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. Cour de cassation (chambre civile) : 
JUSTICE C 

Octroi; uuiico, — . « . . ' , .. 
Ornent; perte. - Expropriation pour utilité publique; 

wmrvoi én cassation; notification. — Cour d appel de 

W;« (A° ch.) : Facteurs à la halle au blé; édit du 15 

novembre 1690; arrêt du Parlement du 19 juin 1779; 

«chats- marché à terme; demande en paiement de 

^ 392 francs de différence. — Cour d'appel d'Amiens 

fcb civ ) : Inscription sur la liste électorale; nouvelle 

L'islàtum; compétence. — Tribunal de commerce de 

la Seine : 'Mandats non acceptables; lettres de change; 

lilncB^CRiMiNBLLE. — Cour d'assises des Hautes-Ai-

les- Assassinat; vol. — Tentative d'assassinat. — 

Cour d'assises de l'Indre : Faux par supposition de 

personnes; extorsion de titre. 

IUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'htat : Souscription; 

contributiou volontaire à des travaux publics; remise 
des titres de souscription; condition résolutoire; adju-

dication tardive; contrainte contre les commissaires; 

annulation desdites contraintes. — Travaux publics; 

mise en régie; responsabilité de la régie; compétence 

du conseil de préfecture; expertise; droit de statuer 

contrairement à l'avis des experts. 

CHRONIQUE. 

 . . ; ■ 
JUSTICE CIVILE 

pure et simple. — Dès lors il y a lieu au paiement du droit 
de mutation. 

— Alors même qu'avant l'exécution du mandat le léga-
taire aurait déclaré renoncer au bénéfice du legs. 

Cassation, sur le rapport de M. le conseiller Moreau (con-
clusions conformes de M. le premier avocat-général Nachet), 
d'un jugement du Tribunal civil de Mortagne du 31 août 
1847 (affaire Enregistrement contre Mouchelj ; plaidans, M" 
Moutard-Martin et, Rigaud. 

Nola. — La Cour de cassation avait déjà, jugé en ce sens le 
27 juin 1837. — Mais on faisait remarquer que, dans l'espèce 
qui a donné lieu à cet arrêt, la renonciation avait eu lieu 
après Vexèeution du mandat. — On invoquait aussi contre la 
doctrine consacrée par l'arrêt aujourd'hui recueilli l'opinion 
de M. Vazeille. « Le successible, dit cet auteur sur l'art. 778, 
ne fait pas encore acte d'acceptation effective en donnant pou-
voir à quelque personne étrangère à la succession d'accepter 
pour lui. L'acceptation ne résulte pas immédiatementdu man-
dat pour accepter. Ce n'est qu'un dessein qui peut changer 
tant qu'il n'est pas exécuté. » 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Audience du 5 mars. 

OCTROI. HUILES. — ENTREPOT. 

Les huiles, alors même quelles doivent servir au graissage des 
laines, sont soumises au droit d'octroi, lorsque les fabri-

, eans ne se sont pas fait autoriser à les recevoir en entrepôt. 
1 (Loi du 23 mars 1817, n° 104.) 

(Jurisprudence conforme. — Cassation, 6 décembre 

1848. — On sait d'ailleurs qu'en principe et d'après la 

jurisprudence, aujourd'hui constante, de la chambre ci-

vile de la Cour de cassation, les matières comprises dans 

le règlement d'octroi et rentrant dans l'une des catégories 

imposables, suivant l'ordonnance de 1814, sont soumi-

ses aux droits sans distinction de celles destinées à la con-

sommation industrielle et de celles destinées à la con-

sommation particulière.) 

Voici le texte de l'arrêt que nous avons indiqué dans la 

Gazette des Tribunaux du 6 mars. — Rapporteur, M. 

Miller, conclusions conformes de M. l' avocat-général Ni-

cias Gaillard. — Plaidans, M" Bos et Nouguier. (Affaire 

Rouquet et autres contre l'octroi de Lodève.) 

« La Cour, 

» Iteçjit la ville de Lodève intervenante, et, statuant tant 
sur ladite intervention que sur le pourvoi de Rouquet, Mar-
reau et Devaux ; 

"Attendu qu'aux termes des articles 1 et 4 du règlement 
d'octroi de la ville de Lodève, la perception a lieu sur tous 
les objets compris au tarif et sur tous les consommateurs, 
sans aucune exception ; 

» Que l'huile d'olive est comprise au tarif, sans exception 
four celle qui sert au graissage des laines ; 

•> Attendu que l'article 104 de la loi du 23 mars 1817 n'ac-
cordait l'exemption de droits qu'aux huiles mises en entrepôt 
et placées sous la surveillance des employés ; qu'il n'est ni 

reconnu ni même allégué qu'en introduisant les huiles dont 
" s'agit, les demandeurs en cassation les aient mises en en-
trepôt et aient rempli les conditions requises pour être admi-
ses au bénéfice de l'entrepôt ; 

» Que par cela seul ils ont été passibles des droits dont, 
P ar suite, ils ne pouvaient réclamer la restitution; 

; D'où il résulte qu'en relaxant le fermier de l'octroi des 
demandes contre lui formées, le jugement attaqué n'a pas 
'lole l'article 104 préci é de la loi du 23 mars 1817, et a t'ait 
Me juste application des articles 1 et 4 du règlement d'octroi 
J e la ville de Lodève; 

» Suis qu'il soit besoin d'examiner si la suppression par 
'article 13 delà loi du 17 août 1822 du droit d'entrée sur les 
pues, créé au profit du Trésor public par l'article 88 delà 
01

 du 23 mars 1817, a entraîné virtuellement l'abrogation 
<>« article 104 de la même loi, constitutif ' 
Mit droit, sous la condition d'entrepôt en 

,a i»s fabricans ; 
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Bulletin du 3 avril. 
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Audience du 4 avril. 

COUR D'APPEL DE PARIS (4
e
 chambre). 

Présidence de M. Dclahaye. 

Audiences des 7, 14 et 17 mars. 

FACTEURS A LA HALLE AU BLÉ. — ÉDIT DU 15 NOVEMBRE 

1690. ARRÊT DU PARLEMENT DU 19 JUIN" 1779. 

FARINES. — VENTES. ACHATS. MARCHÉS A TERMES. 

 DEMANDE EN PAIEMENT DE 73,392 FRANCS POUR DIF-

FÉRENCES. 

If édit du roi du 13 novembre 1690 et l'arrêt du Parlement 
de Paris du 19 juin 1779, qui instituent les facteurs à la 
halle au blé et réglementent ce qui a rapport à leurs fonc-
tions, ne prononcent aucune prohibition contre les marchés 
à terme. 

Sont en conséquences valables ceux de ces marchés qui sont sé-
rieux et ne se résolvent par un paiement de différence. 

Si, parmi toutes les variétés du jeu, il. en est une qui 

soit particulièrement odieuse, c'est celle qui a lieu sur 

les farines, car les marchés à terme non sérieux qui ont 

lieu sur cette denrée de première nécessité peuvent avoir 

pour résultat d'en faire monter le cours, de rendre le 

pain plus cber et de frapper ainsi plus particulièrement 

sur les classes laborieuses; mais si quelque chose nous 

paraît utile, en revanche, ce sont les marchés à terme sé-

rieux, qui facilitent les approvisionnemens, et, en ame-

nant l'abondance de la farine sur les places de consom-

mation, contribuent à son bon marché, si désirable dans 

l'intérêt de ceux qui vivent de leur travail de chaque 
jour. 

Les difficultés relatives à ces sortes d'opérations sont 

donc d'un intérêt réel. II s'en est plus d'une fois présenté 

devant la Cour de Paris, et la 3' Chambre de cette Cour, 

par trois arrêts du 14 août 1847 (Voir la Gazette des Tri-

bunaux du 15 août et celle du 26 juin précédent), a eu 

l'occasion, en se livrant aux appréciations de faits que 

ces sortes d'affaires amènent nécessairement, de distin-

guer entre les opérations utiles et celles qui ne l'étaient 

pas, et de faire bonne justice pour toutes. 

C'est d'opérations importantes, et se soldant pour un 

facteur à la Halle au blé de Paris par un découvert de 

73,392 fr. 45 c, qu'il s'agissait aujourd'hui. 

Quelques mots d'abord sur la législation qui régle-

mente depuis plus d'un siècle et demi les facteurs à la 
Halle au blé de Paris. 

Ces officiers publics ont été institués par un édit du 

roi Louis XIV, contresigné par Colbert, et qui porte la 

date du 15 novembre 1690, pour livrer, vendre et débi-

ter les marchandises de blé, avoine et autres grains, et 

recevoir les deniers du prix de la vente d'icelles. 

En lisant cet édit, en lisant aussi l'arrêt de règlement 

du Parlement de Paris, du 19 juin 1779, on voit que l'un 

et l'autre ne s'occupent que des ventes immédiatement 

réalisables par la livraisons des denrées par les facteurs ; 

qu'ils supposent toujours que ces denrées se trouvent 

dans les ports, halles et marchés de Paris ; et qu'ils ne 

paraissent pas s'occuper des achats que les facteurs pour-

raient avoir à faire, encore moins des marchés à terme, 

comme ils sont pratiqués de nos jours. 

Mais du règne de Louis XIV à celui de Louis-Philippe 

et à la République qui lui a succédé, le commerce des fa-

rines, comme tous les autres, a eu ses vicissitudes et ses 

splendeurs; il a atteint aujourd'hai un degré d'importance 

qu'on n 'amême pas pu soupçonner à la findu XVH" siècle; 

la population de la capitale a plus que doublé, les voies de 

communications nouvelles ont ouvert des débouchés nou-

veaux ; le marché de Paris alimente même certains pays 

étrangers, et l'édit de 1690 n'est plus, si respectable qu'il 

soit, à la hauteur des exigences de l'époque actuelle. 

Quoi qu'il en soit, on sait que les facteurs à la halle au 

blé de Paris s'entremettent dans les marchés à terme, et 

qu'il s'en fait chaque jour, soit par leur entremise, soit 

directement entre le vendeur et l'acheteur ; les uns sont 

sérieux, les autres ne le sont certainement pas, car l'im-

portance totale des marchés qui se font, et admettant 

même que les mêmes quantités de farines soient plusieurs 

fois vendues très sérieusement, est hors de toute propor-

tion avec les besoins des transactions que la consom-

mation, soit de la Fiance, soit de quelques pays étran-

gers rend nécessaires. Les facteurs à la halle se mêlent-

ils aux opérations de jeu? Nous n'avons point à le re-

chercher, dans cette cause surtout, où la conduite du fac-

teur a été considérée comme a l'abri de touteattaque. 

M. Hauser, facteur à la halle au blé de Paris, a fait, en 

1846 et 1847, pour le compte de M. Boulé Péehard, bou-

langer à Paris, des achats et ventes de faiines, par suite 

desquels il s'est trouvé son créancier d'une somme qui, 

ainsi que nous l'avons dit, s'est élevée à 73,392 fr. 45 c. 

Pour avoir paiement de cette somme, M. Hauser a été 

dans la nécessité d'assigner M. Boulé Péehard devant le 

Tribunal de commerce de la Seine. 

M Boulé Péehard a conclu à la non-recevabilité de 

cette demande, en se fondant sur ce que M. Hauser n'a-
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vait pas pu l'aire des marchés à livrer; sur ce que les 

marchés à terme étaient nuls; et subsidiairement, il a de-

mandé la nullité de sept marchés comme n'ayant jamais 

été que des opérations se soldant par des différences. 

Voici les conditions de ces sept marchés qu'il est peut-
être important de connaître : 

Premièrement. Le 23 juin 1840, Boulé-Péchard a achelé k 
Hauser 300 saci Jamet, livrablesdanssixmois, à partir d'oc-
tobre 1846, au prix de 62 francs; tt, le 29 aoùl 1846, Boulé-
Péchard a revendu à Hauser (rois cents sacs Jamet, livrables 
dans six mois, à partir d'octobre 1846, au prix de 67 francs 
30 centimes. 

Deuxièmement. Le 18 août 1846, Boulé-Péchard a acheté à 
Hauser six cents sacs Guérard, livrables dans trois mois, à 
partir de novembre 1846; appréciables par moitiésurles deux 
taxes des 1'» et 16 mai 1847, à 8 francs de cuisson par sac; 
et, le 15 septembre 1846, Boulé-Péchard a revendu à Hauser 
six cents sacs Guérard, livrables dans trois mois, à partir de 
novembre 1846, 69 francs le sac. 

Troisièmement. Le 17 septembre 1846, Boulé-Péchard a 
acheté à Hauser six cents sacs Guérard, livrables dans cinq 
mois, à partir de novembre 1846, appréciables par moitié 
sur les deux taxes desl"' et 16 mai 1847, à 8 francs de cuis-
son par sac; et, le 23 septembre 1846, Boulé-Péchard a re-
vendu à Hauser six cents sacs Guérard, livrables dans cinq 
mois, à partir de novembre 1846, 74 francs le sac; 

Quatrièmement. Le 1" octobre 1846, Boulé-Péchard a 
acheté à Hauser deux cents sacs Guillier de Petit Vaux, li-
vrables en quatre mois, à panir de janvier 1847, apprécia-
bles par moitié sur les deux taxes des 16 mai et 16 juin 
1847, 10 francs de cuisson par sac; et, le 3 octobre 1846, 
Boulé-Péchard a revendu à Hauser deux cents .sacs Guillier 
de Petit Vaux, livrables en quatre mois, à partir de janvier 
1847, 80 francs le sac. 

Cinquièmement. Le 2 octobre 1849, Boulé-Péchard a ache-
té à Hauser six cents tacs Thirouin, Lesage ou Prevotot Bos-
selet, une de ces trois marques au choix du vendeur, livra-
bles en huit mois, à panir d'octobre 1846, et appréciables 
par moitié sur les deux taxes des 16 avril et 16 mai 1847, à 
9 francs de cuisson par sac; et, le 17 décembre 1846, Boulé-
Péchard a revendu à Hauser trois cents Thirouin, livrables 
en quatre mois, à partir de Février 1847, à 84 francs le sac; 
ce qui correspond aux quatre derniers mois de l'achat du 2 
octobre 1846 des six cents Thirouin; 

Sixièmement. Le 26 septembre 1846, Boulé-Péchard a 
vendu à Pauser quatre cents sacs Descarnbaux, livrables en 
huit mois, à partir de novembre 1846, à 77 francs le sac; et, 
le 1" novembre 1846, Boulé-Péchard a racheté à Hauser qua-
tre cents Descambaux, livrables en huit mois, à partir de 
novembre 1846, à 80 francs le sac. 

Septièmement. Enfin, le S août 1846, Boulé-Péchard a 
acheté à Hauser six cents sacs Bonté, livrables en douze mois, 
à partir d'octobre 1846, appréciables toute la partie sur la 
taxe la plus élevéa, prise parmi les vingt quatre consécutives 
à partir de celle d'octobre 1846, jusques et y comprise celle 
du 16 septembre 1847, à 14 francs de cuisson par sac; et, le 
29 août 4846, Boulé-Péchard a revendu a Hauser six cents 
sacs Bonté, livrables en douze mois, à partir d'octobre 1846, 
appréciables toute la partie sur la taxe la plus basse prise 
parmi les vingt-quatre consécutives ci dessus désignées, à 4 
francs de cuisson par sac. 

Malgré ces objections, la demande de M. Hauser a été 

accueillie par jugement du Tribunal de commerce de la 

Seine du 23 février 1848, ainsi conçu : 

« Attendu qu'Hauser, d'ordre et pour compte de Boulé-Pé-
chard a fait en 1846 et 1847 divers achats et ventes de fa-
rine ; 

» Que Boulé-Péchard était connu sur la place pour se li-
vrer habituellement au commerce de farines en dehors des 
besoins de sa profession da bjulanger; que lesdits marchés 
ont été faits dans les conditions d'usage pour les opérations 
de farine; 

» Qu'ils ont été déclarés au bureau du contrôle de la halle, 
et que Hauser n'a agi qu'en sa quai ité de facteur ; que, par 
suite, il est resté garant de l'exécution des marchés envers 
les vendeurs et acheteurs ; 

» Que sur le refus du défendeur de remplir ses engage-
mens, il a été obligé de payer ladite marchandise à la li-
vraison; qu'il a reçu, d'un autre côté, le montant des factu-
res des marchandises vendues, mais qu'il résulte de la ba-
lance de ses livres qu'il lui reste dû une somme de 73,392 
fr. 83 c; 

» Attendu que si Boulé Péohard prétend que ces opérations 
doivent être considérées comme nulles étant le résul lat d'un 
jeu sur la marchandise, il résulte des débats et des pièces 
produites qu Hauser a fait une opération sérieuse; que les 
ventes et achats ont reçu leur pleine et entière exécution, et 
que l'opération n'a jamais pu se résoudre par une différence 
à payer ou à recevoir sur le chiffre du cours existant au jour 
du marché et celui du cours pouvant exister à une époque 
donnée. 

» Par ce» motifs, 

» Condamne Boulé-Péchard à payer à Hauser 73,392 fr. 
43 c, momant de la demande avec les intérêts tels que de 
droit, le condamne en outre aux dépens.» 

M. Boulé-Péchard a interjeté appel de ce jugement. 

Dans son intérêt, M' Dutard, avocat, a soutenu que 

M. Hauser n'avait pu faire de marchés à livrer. En effet, 

il résulte nettement des dispositions de l'édit de 1690 

que le facteur n'a été créé que pour vendre sur place les 

marchandises qui lui sont amenées par le marchand fo-

rain, laboureur ou fermier. L'esprit de cet édit ne s'ap-

plique en aucune façon à des marchés à terme, et dès-

lors toute vente de farines à livrer faite par un facteur est 

contraire à ses obligations et partant à la loi. L'arrêt du 

parlement ne permet aucun doute sur cette interprétation 
de l'édit de 1690. 

11 est donc constant, en fait, que le facteur n'est et ne 

peut êlre commerçant ; qu'opérant sur des farines dont 

il est saisi et pour la vente desquelles il reçoit une com-

mission, il ne peut être atteint dans sa fortune, et que 

l'autoriser à faire des marchés à terme, c'est le jeter 

dans des éventualités commerciales et porter atteinte au 

caractère d'impartialité et au caractère d'agent adminis-

tratif dont la loi a voulu l'investir. Les nécessités du 

commerce, quoi qu'on eu dise, ne sont point une objee-

t on, car rien ne s'oppose à ce que les ventes les plus 

considérables aient heu à la halle, dont les greniers res-

tent souvent chargés de farines invendues, tandis qu'on 

opère sur des marchés à livrer et partaut fictifs. Quant à 

la responsabilité qu'on prétend faire peser sur Hauseren-

vers les acheteurs auxquels il promet de livrer, cette 

responsabilité par lui encourue pour un fait contraire à la 

loi ne saurait l'exonérer de la violation des obligations 

qui lui sont imposées ; tant pis pour les tiers traitant 

avec un homme frappé d'une incapacité absolue et dont 

ne peut le relever la tolérance de l'administration, contre 
laquelle des voix nombreuses se sont élevées. 

Lu nullité des marehes à terme n'est pas plus difficile 

à établir. l',n elfet, tout marché de ce genre, et notam-

ment celui dit à cuisson, constitue une opération aléa-

toire, car l'un vend et l'autre achète des farines à livrer à 

partir d'une époque et dans un délai déterminé moyen-

nant un prix qui doit être fixé ultérieurement parja taxe, 

soit d'une, soit de deux quinzaines. Celte indétermination 

du prix conslilue un aléa ; dès lors le vendeur a intérêt 

à la hausse taudis que l'acheteur a intérêt à la baisse, 

d'où la conséquence que chacun d'eux s'efforce de faire 

la hausse ou la baisse au gré de ses intérêts, et cet inté-

rêt opposé est de nature à exciter ceux qui contractent 

ainsi à vicier les cours, d'où il suit que de pareils mar-

chés doivent être considérés comme essentiellement illi-

cites et contraires à l'ordre public. A ces différens points 

de vue, Hauser est donc non recevable eu sa demande 

en paiement des sommes résultant toutes de marchés à 
terme. 

Maintenant, en admettant que Hauser ait pu faire des 

marchés à terme, il faut cependant reconnaître que ces 

marchés ne sont valables qu'autant qu'ils sont sérieux, 

ce qui n'existe pas pour les sept marchés qui font 

l'objet des conclusions subsidiaires de M. Boulé-Péchard, 

Dans tous ces marchés, en effet, la chose achetée et re-

vendue est la même; l'époque des livraisons respectives 

est aussi la même, le prix seul varie. De là résulte évi-

demment que les parties, n'ont jamais eu l'intention, l'un 

de livrer, et l'autre de prendre livraison des farines qui 

faisaient l'objet des marches. On ne saurait admettre, en 

effet, qu'alors que Boulé-Péchard était tenu de livrer à 

Hauser 300 sacs Jamet à des époques déterminées, et 

que, d'un autre côté, Hauser était débiteur aux mêmes é-

poquesde livraison, de farine de même quantité et quali-

tit, les parties aient voulu se faire des livraisons respec-

tives. 11 est donc évident qu'une compensation s'établis-

sait, sauf le compte des différences de prix, et que de pa-

reils marchés, ayant un caractère fictif, doivent être an-
nuités. 

L'avocat, s'efforçant ensuite de réfuter les argument 

de M. Hauser, tirés de ce qu'il a agi comme intermédiai-

re entre les acheteurs et les vendeurs desfarines, etquetous 

les marchés ont été exécutés réellement, termine en s'ef-

forçant d'établir qu'il n'y a aucune assimilation entre le 

commissionnaire et le facteur, les opérations de l'un étant 

régies par l'art. 132 du Code de commerce, et celles de 

l'autre par l'édit de 1690 et l'arrêt de 1779. Il soutient 

enfin que les sept marchés critiqués n'ont pas reçu d'exé-
cution. 

Dans l'intérêt de M. Hauser, M' Mahon, son avocat» 
a dit : 

Depuis la crise alimentaire de 1846, M. Hauser soutient de-
vant la justice une lutte incessante contre ses débiteurs. Le 
24 août 1847, &p Baroche, qui consacre aujourd 'hui ses ef-
forts à la dêlense des plus vastes intérêts, lui prêtait devani 
vous l'appui de son talent, et, par un arrêt profondément é-
tudié, la Cour assurait à Hauser une première victo re. J'ai 
l'honneur d'invoquer aujourd 'hui les principes que vous a-
vez déjà consacrés, et, convaincu de l'exceilence de ma cause, 
je ne puis douter du succès. 

Cependant M, Boulé-Péchard nous oppose une difficulté 
imprévue. Non content de contester, contre l'évidence, la 
réalité de nos opérations, et de présenter comme des jeux il-
licites les contrats sérieux qu'il a passés avec M. Hauser, notre 
adversaire, désespérant de réussir par ce moven, cherche à 
tabiir une lliéjrie nouvelle. 

A l'en croire, l'éditde 1690 et l'arrêt du règlement de 1779 
interdiraient l'intervention des facteurs dans les marchés k 

terme, et annulleraient à leur égard toutes les transactions de 
cette nature accomplies par leur entremise sur les denrées 
d'approvisionnement. Je ne crains pas d'avancer que cette 
d ctrine repose sur des bases purement imaginaires. L'édit 
de 1690 a créé l'institution des facteurs, sans s'expliquer sur 
les marchés à terme, parce que ces marchés n étaient point 
en usage lorsque les ministres de Louis XIV ont rédigé ce mo-
nument législatif; mais je défie qu'on puisse extraire d'un 
seul de ses articles l'interdiction dont on cherche à se préva-
loir. L'arrêt de 1779 n'en parle pas davantage. 

Je vais plus loin, et je dis que les marchés à terme sur les 
farines sont une nécessité de notre époque, et le plus sûr 
moyen d'assurer les approvisionnemens. Vous en avez sous les 
yeux de grands exemples. 

Que l'Eiat rassemble une armée sous les murs de Paris ou 
au pied des Al,jes, ne faut-îl pas garantir l'apport des sub-
sistances qui lui sont nécessaires ; et peut-on y parvenir sans 
traiter d'avance avec des fournisseurs engagés pour l'avenir 
à réaliser des liviaisons? Que la population soit^meuacée par 
les dangers d'une mauvaise récolte ; une partie considérable 
de l'alimentation du peuple reste cependant garantie parles 
contrats passés avant l'apparition de la disette ; et si des trai-
tés nombreux consentis d'avance par le commerce n'avaient 
contraint les céréalesàse présenter sur les marchés.on ne sau-

rais dire à quel niveau d'élévation le prix des farinas aurait 
pu monter pendant l'hiver de 1847. 

La question n'est donc pas où M. Boulé-Péchard veut la 
placer, et je dois le ramener sur le véritable lerraiu du pro-
cès. 

L'article 1963 du Code civil n'accorde aucune action pour 
les jeux et les paris, aucune en conséquence pour les opéra-
tions fictives auxquelles des spéculateurs aventureux se se-
raient abandonnés, soit à la Bourse, soit à la Halle. Par opé-
rations fictives on entend exclusivement les marchés qui sont 
dès leui principe destinés à se régler par un paiement de 
différence. Les marchés réels, au contraire, sont ceux qui, 
dans l'intention des partiG j, doivent se réaliser en livraisons 
effectives et en paiement intégral. 

Or, je rapporte ici la preuve irréfragable de la réalité des 
marchés passés entre M. Hauser comme facteur, et M. Boulé-
Péchard comme marchand. Les livres de mon client la cor-
respondance de son adversaire, l'extrait des regis'trus du 
contrôle des Halles, ne laissent aucun doute sur la"réalité de 
ces opérations. M. Hauser, intermédiaire responsable entre 

M. B iulé- Péehard et un grand nombre de boulangers, a dû 
se procurer des farines à tout prix pour exécuter les livrai-
sons que M. Boulé n'exécutait pas; obéissant ainsi aux devoirs 
les plus étroits de sa profession, subissant les conséquences 
d 'une responsabilité que lui impose le même édil de 1690 
faussement invoque contre nous, il a payé plus de 73,000 IV. 

pour M. Boulé; il en demande aujourd'hui le remboursement 
a la justice, et il attend voire arrêt avec confiance. 

Conformément à ce système et aux conclusions de M 

l'avocat-général Anspath, la Cour, après examendes piè-

ces et des livres de M. Hauser, en la chambre du conseil 
a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant que l'édit du 13 marsl690et l'arrêt du Parle-
ment du 19 juin 1779 ne prononcent aucune prohibition con-

tre les marchés à terme; 

«Que leur but principal a été l'institu ion des h MM 

places comme intermédiaires entre les vendeurs M les acho-
leurs pour consulter les opération* st assurer l'exécution da» 

. marchés ; 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 7 AVUIL 1849 

Adoptant au surplus les motif» des premiers juges; 

■ Confirme. « 

COUR U'APPEL D'AMIENS (oh. civile). 

(Cori espoiidancg particulière de la Galette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Boùlîéf, premier président. 

Audience du 7 février. 

SOVjVF.U.K l.fCIS* ÉLECTORALE. 

rr COMPÉTENCE. 

INSCRIPTION SUR LA LISTE 

Les'!iikunpax civils et les Cours d'appel sont incompétens 
pour s'aliter sur les réclamations relatives à l'inscription 
sur les Ihl.'s électorale», depuis les décrets du Gouvernement 

provisoire tnr te* èhetions. 

Les sieurs Gosset, Bninet et Amiot, n'ayant pas été 

inscrits sur la liste des électeurs municipaux de la com-

mune de Creuse, dans laquelle ils étaient domestiques 

chez divers propriétaires, ont réclamé contre leur omis-

sion. Cette demande a élé rejetée par le conseil munici-

pal de la commune de Creuse, par le motif qu'ils n'a-

vaient pas leur domicile réel dans ladite commune, qu'ils 

n'y étaient que domestiques, et, allaient à jours fixes pas-

sec quelque temps dans d'autres communes où étaient 

domiciliées leurs femmes et leurs enfans, où se irouvait 

leur ménage. Ils se so' t pourvus contre la validité des 

élections devant le conseil de préfecture , qui a rejeté 

leurs réclamations. 
Pour les élections du président de la Répuhli .an, leurs 

noms n'ayant pas été inscrits sur la liste électorale, ics-

dits sieurs G isset. et autres ont l'ait dd nouveau leur ré-

clamation , à fins d'inscription reponssée par le conseil 

municipal de la commune de Creuse. Ils se sont alors 

pourvus devant la Cour d'appel d'Amiens, en évo luant 

le3 disposions de la loi du 19 avril 1831, relatives à 

l'inscription sur les listes servant aux élections législa-

tives. 
1 s ont soutenu qee cette loi n'avait été abrogée ni ex-

pressément, ni tacitement, soit par les décrets du Gou-

vernement provisoire, soit par les décrets de l'Assemblée 

nationale sur les élections ; que l'art. 112 de la Constitu-

tion maintenait ton es les lois exis antes qui n'y étaient 

pas contraires. 
Le maire de la commune de Creuse a répondu que la 

loi de 1831 avait été complètement abrogée par le décret 

du 15 mars 1848, par les instructions des 7 et 8 mars, 

par le décret du 3 juillet et par celui du 28 octobre ; que 

de ces lois et décrets résultait que les réclamations des 

intéressés au cas d'omission de leurs noms, ou d'erreurs 

sur la liste électorale, devaient être jugées sommairement 

par le nuire en conseil municipal, et qu'aucune voie de 

recours n'était ouverte contre ces décisions devant la 

Cour d'appel. 
A l'audience du 7 février 1849, la Cour d'appel d'A-

miens, sur les conclusions de M. Siraudin, avocat-géné-

ral, a rendu sur la question de compétence la décision 

suivante : 

« Considérant que le décret du 3 mars et l'instruction de 
& mars 1848 ont créé un nouveau système électoral et n'ont 
pis réservé l'attribution exceptionnelle donnée par la loi du 

ÎS31 aux Cours d'appel ; 
» Que quelque favorable que soit un recours contre les dé-

cisions d s conseils municipiax, pour prévenir les abus qui 
pourraient s'y glisser, il n'appartient pas aux Tribunaux de 

suppléer à l'insuffisance de la loi ; 
»La Cour se déclare incompétente et condamne les récla-

mans aux déppns. » 
(Plaidans, M= Dcberly pour les sieurs Gosset et consorts, et 

M* Girard in pour le maire de Creuse.) 

» Qu'il ressort de es qui précèle que si, dans l'espèce, il y 
a provision, elle appartient aux titres dont s'agit; 

» En ce qui touche l'existence de la provision : 
» At'uu m que Leboiteux déclare êlre détenteur de 

1° 2,313 fr. 15 c. qu'il aurait reçus en qualité de coinmis 

représen ant de Tardif fils aîné et sœurs ; 
2° 2,328 fr. 85 c, net produit d'une consignation de. coton 

filé; 
3° -40,763 fr. 25 c, solde d'un prêt plus important qui lui 

a été fait par ltsdits Tardif, sans époque déterminée d,e rem-
fcoursement ; ensemble, 31,603 fr. 25 c; 

«Plus 2 020 fr. 76 e. en deux effets impayés dont il aurait 

été chargé en qualité de commis représentant ; 
» Attendu que dans les articles 110 et 116 du Code de com-

merce il n'est question ni de la qualité du titre, ni de ia na-

ture de la dette ; 
» Que ces deux, circonstances ne signifient rien au respect 

des porteurs; 
>• Que le< points délerminans sont de savoir si Leboiteux 

est tiré et s'il e t redevable au tiieur, ce qui dans te procès 
est constant jusqu'à concurrence de la somme de 51,6 *5 fr. 
25 centimes, somme liquide, valeur 26 nui 1848, et du pro-
duit ded ux elfets impayés; 

» Eu ce qui touche la spécialité de provision au profit de 
mandats dont Waunier, Langer et C" sont porteurs : 

» Attendu qu'ils n'énoncent aucune affectation particu-
lière; 

» Que si, dan; la correspondance émanée de Tardif, il 
existe quelques traces dont excipeul les demandeurs, l'affec-
tation i.'est pas as ez précise pour être admise spécialement 

au prulil desd ts mandats; 
» Eu ce qui t itichc l'attribution de provision par ordre de 

dates d'émis*! .n ou par ordre de dates d'échéance: 
» Attendu qu'aux e nues de l'aréole 110 du Code de com-

merce, il y a provision si, à l'échéance de ia lettre de change, 
celui sur qui elle est fournie est relevahle au tireur; que, 
jusqu'il l'échéant*, lorsque comme dans l'espèce il n'y a pas 
acceptation, le tireur e*t libre d'opérer le retrait de la pro-
vision ou d'eu changer la destination, eu émettant des traites 
payable! à des époques plus rapprochées; 

» Que c'est doue seulement au moment de l'échéance que la 
provision se trouve affectée spécialement au paiement; 

» Attendu que, par une fiction légale, eu faire remonter 
l'existence au moment de l'émission du titre, ce serait en op-
position av6c le l'ait réel, puisque souvent elle n'existe pas 
encore; ce serait méco maître aussi le droit qui appartient 
au tireur d'eu disposer; enfin ce serait contraire à l'esprit et 
à la lettre formelle de la loi, qui porte : « Il y a provision si, 

à l'échéance, le tiré est redevable ; » 
» Attendu que les parties r. connaissent l'exactitude du ta-

bleau dressé par l'arbitre pour l'attribution de la provision 
eu suivant l'ordre des échéances 

* Par ces motifs et vu le rapport de l'arbitre ; 
» Le Tribunal donne acte à Leboiteux de l'offre par lui 

faite de .s'en rapporter à justice ; lui ordonne de payer aux 
demandeurs porteurs de mandats énoncés au 3' tableau de 
l'arbitre, en suivant l'ordre des échéances, jusqu'à due con 
currence, 51,605 fr. 25 c, avec les intérêts à partir du 26 
mai 1848, en lui accordant terme de huit mois et par hui-
tièmes pour 46,763 fr. 23 c. : en outre, ordonne que la pro-
duit des deux elïets d'ensemble 2629 fr. 76 centimes fera 
également partie de la provision; 

» Sinon, et faute de ce faire, le condamne par corps à 

payer dans l'ordre suivant : 
» Savoir.... (Suit l'ordre dans lequel les porteurs de man-

dats doivent ê.re payés); 
» Déclare le présent jugement commun à toutes les parties 

en cause ; 
» Déclare ces dernières respectivement mal fondées dans 

leurs au tiv s fins et conclusions ; 
)> Vu les circonstances, condamne les syndics aux dépens 

qu'ils emploieront en frais de syndicat, a" 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Devinck. 

Audience du 26 mars. 

DE CHANGE. MANDATS NON ACCEPTABLES 

 PROVISION. 

■ LETTRES 

FAILLITE. 

JUSTICE CRIMINELLE 

Lesmandats non acceptables réunissant tous les caractères du 
contrat de change doivent être considérés comme des lettres 
de change, l'acceptation n'étant qu'une faculté à laquelle les 

conlractans ont pu renoncer. 

En conséquence, la provision qui existe aux mains du tiré ap-
partient aux porteurs de mandats non acceptables comme 
elle appartiendrait aux porteurs de lettres de change. 

La provision appartient aux porteurs de mandais ou de lettres 
dit change dans l'ordre de la date des échéances, et non dans 
l'ordre de la date des émissions. 

Ainsi jugé, sur les plaidoiries de M." Fréville, Tourna-

dre, Waiker, Bordeaux et Beaudouin, agréés des deman-

deurs porteurs de mandats; de M* Schayé, pour les syn-

dics Tardif; et de M' Eugène Lefebvre, pour M. Leboi-

teux, par le jugement suivant ; 

« Le Tribunal, 
» Vu ia coiinexité joint les causes, 
» Attendu que Tardif, fils aîné et sœurs de Bayeux, ont été 

déclarés en état dj faillite, le 17 avril 1848 ; 
» Que l'ouverture de leur faillite a été reportée au 22 mars 

précèdent; qu'antérieurement à cetie époque, i : sout remis à 
Leboiteux, de Paris, diverses valeurs dont celui-ci déclare 
tenir le moulant à la disposition de qui par justke sera or-

donné ; 
» Attendu que les demandeurs prétendent que la somme 

dont ledit Leboite .x est débiteur et les valeurs qu'il a entre 
les mains forment la provision à des mandais tirés sur lui 
avec la mention « non-acceptable » par lesdits Tardif, tils 

aîné et sœurs ; 
» Attendu que Vannier, Lauger et O soutiennent qu'il y a 

aff dation spéciale de celle provision aux titres qu 'ils re-

présentent ; 
« Que selon Couillard, Lecocq, Hubert et consorts, l'attri-

bution doitenéire faite d'après l'ordre des dates d'émission; 
» Que selon Nicolle Duperrey et consorts, ce serait d'après 

l'ordre des échéances; 
» Attendu que suivant les syndic; de la faillite : 
» 1° Les t'nres seraient nulsaymt été créés postérieure-

• ment à l'éooque fixée pour la'Vëssttio» de paiement ; 
» 2° lls'n'auraient point le caractère de lettre de change et 

ne pourrait nt dès ors conlérer la provision; 
;> 3° L.TÎ somme el les valeurs qui sont entre les mains de 

Leboiteux, tiré, n'y sciait-nt pas à titio de provision, ce der-
nier le J détenant, "soit en qualité de commis représentant, 

soit en qualité d'emprunteur. 
» En ce qui louche la nullité des titres : 
u Attendu que la date de leur création est antérieure à 

l'époque de la cessation du paiement; qu'on ne prouve pas 

qu'ils ai' nt élé antidatés ; 
» Attendu qu'ils portent la dénomination de mandat et la 

mention non acceptable; que celte qualification ne peut dé-
naturer le caractère du contrai; qu 'en effet, l'expro .-sion 

lettre de change n'est pas sacramentelle; qu'il faut donc iv-
< lu relier dans les titres en question s'ils renferment les con-
ditions déterminées par l'art. 110 du Code de commerce; 

une toutes ces oondilions s'y rencontrent. En ellet, ils sont 
tire-, d'un lieu sur un autre; ils énoncent la date, la somme 
a payer, le nom de celui (fui doit payer, l'époque et le lieu du 

[lavement, la valeur fournie. 
» Attendu que .si on y trouve (gaiement la mention non ac-

centable, le cou irai de change uVblige pas le bénoiica.re ou 

le, u'.ricur à faire accepter, mais lui donne le droit d exiger 
du tireur et dos endosseurs caution pour assurer le payement 
» l'éctiunee.eu cas de prolèl fau.e d'acceptation ; que larenon-

.•iaùoiià la faculté de requérir l'acceptation est une conven-
tion licite qu'on ne saurait étendre, tt en induire que c*ux 
qui l'ont consentie ont voulu rononcer aux autres avantages 

du contrat de change 

COUR D'ASSISES DES HAUTES-ALPES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

Présidence de M. Rolland, conseiller à la 

Cour d'appel de Grenoble. 

Audiences des 13 et 14 mars. 

ASSASSINAT. — VOL. 

Il y a plusieurs accusés : le nommé Antoine Tenon, dit 

le Messager, propriétaire, demeurant à Saint-André de 

Rosans, ayant hérité d'une somme de 4,000 fr., résolut 

de l'employer au paiement d'une acquisition d'immeubles. 

En attendant l'époque de ce paiement, il avait caché son 

argent dans la grange d'un bâtiment situé dans la cam-

pagne, à environ un kilomètre de Saint-André. 

Le 15 avril 1848, jour où il devait se rendre à Paris 

auprès de son vendeur pour lui remettre le prix convenu 

entre eux, il se leva à une heure du matin, ainsi que sa 

femme qui devait l'accompagner, et se rendit à son cbù-

let après avoir recommandé à sa femme de préparer des 

sacs pour y mettre l'argent qu'il devait rapporter. Il alla 

ensuite à sa grange, où il resta environ une heure el de-

mie à s'occuper de ses bestiaux ; ensuite il tirade sa ca-

chette une somme de 3,450 fr., dont il mit 1,500 fr. dans 

un sac au fond de son chapeau et le surplus dans les 

poches de sa veste et de son pantalon. Cela fait, il se re-

mit en route, porteur d'un fusil chargé avec du gros 

plomb, pour revenir à Saint-André. Il était à 200 pas à 

peine de son chalet, au bord d'un petit ravin qu'il venait 

de traverser, lorsqu'il se trouva tout-à-coup en face de 

deux hotumes qui semblaient sortir de dessous terre, et 

dont l'un lui dit tn mauvais français : « Il faut que tu 

nous donnes ton argent. » El com ne il répondit qu'il 

n'en avait point, le plus grand de ces deux hommes lui 

arracha son fusil., puis, le saisissant par le bras, le ren-

versa en lui maintenant les mains derrière le dos; pen-

dant ce temps, l'autre le dévalisait de tout son argent ; 

puis, au moment où il allait se re ever, le premier de ses 

deux aggresseurs lui porta le canon de son fusil sur la 

po trine, et lui en tira un coup qui le fil tomber sans 

connaissance. Revenu à lui et ne voyant plus personne, 

il se traîna jusqu'à sa maison où il reçut les premiers se-

cours; mais sa blessure était mortelle. Au bout de quinze 

jours, il succomba, sans avoir pu donner d'autres indi-

cations que ce qui précède. 
M. le juge de paix de Rosans d'abord et successive-

ment M. le procureur de la République et M. le juge d'ins-

truction se rendirent sur les lieux, et se livrèrent à une 

information minuti use pour découvrir les auteurs de ce 

crime dont la population avait été effrayée. 

Les soupçons se portèrent tout d'abord sur le nommé 

Jean-Baptiste Mourre, dit Candale, beau-père de la victi-

me, que désignaient de graves indices. 
Mourre était connu dans le pays comme un homme 

immoral, joueur, débauché; après avoir mangé presque 

tout le bien de sa femme, dont il s'était emparé par des 

moyens frauduleux qu'il nt; peut nier, il avait tenu envers 

elle la conduite la plus coupable. Il lui prodiguait les in-

sultes, il la laissait sans ressources, au point qu'elle était 

ré iuile à mendier ; il avait lini par lui fermer sa maison ; 

lui-même se trouvait à peu près sans ressources. 
A ces antécédons s'ajoutaient ses rapports avec son 

beau-frère et des propos qu'il avait tenus. Par suite d'une 

cession de droits successifs, Tenon se trouvait débiteur 

de la lemme Mourre, sa seeur, de 200 1V. Mourre lui a-

vail plusieurs fuis réclamé cette somme que Tenon, d'a-

près la Recommandation même île sa sieur, avait toujours 

refusée en alléguant divers prétextes. Ce refus avait dit 

l'irriter, et huit ou dix jours avant l'assassinat il aurait 

dû dire à son beau-frère : .< Si tu ne veux pas donner de 

l'argent degré, je saurai bien l'avoir de force. » Un au-

tre jotirqu'il avait payé au cabaret une bouteille de vin 

dont Tenon avait consommé une partie, Mourre disait : 

« Il la paiera plus cher qu'il ne croit. » Tenon aussi 

craquait son beau-frère : « Ne me parles plus de lui, di-

sait-il à sa sœur qui se plaignait a lui de la conduite de 

son mari envers elle, j'ai toujours peur que Caudale ne 

me joue un mauvais tour. » lit quelques jours seulement 

avant d'être assas-iné, il disait encore à sa femme : «. Je 

ne sais ce que veut nous l'aire Mourre, il vient de me di-

re dans l'auberge Faure qu'il n'y avait que moi qui pusse 

l'empêcher défaire une chose'qu'il désirait; que sans 

moi elle serait déjà faite. » 

Tout le monde dans le pays connaissait l'acquisition 

faite par Tenon et son projet de se libérer le 15 avril ; 

lui et son vendeur, qui le 13 était venu à Saint-André, en 

avaient parlé publiquement. Mourre dut le savoir comme 

les autres. -— — ■ 

Dans l'opinion de la veuve Tenon, lorsque, dans 

la nuit du 14 au 15 avril, son mari lui dit de prépa-

rer les sacs destinés à recevoir de l'argent, il put être fa-

cilement entendu du dehors par quelqu'un qui aurait été 

aux écoutes, et deux témoins ont déposé que se retirant 

un peu après minnit ils avaient aperçu sous un passage 

, voûté, proche de la maison Tenon, quelque chose qui 

remuait, et qu'ils avaient reconuu pour êlre deux hom-

mes. Or, cette même nuit, on a entendu vers neuf heures 

du soir parler dans la maison Mourre; plus tard, entre 

onze heures et minuit, on a entendu ouvrir et fermer sa 

p rte , puis le bruit d'une nouvelle conversation qui dora 

près d'une demi-heure ; la porte se serait de nouveau 

ouverte et fermée, et tout bruit aurait cessé, jusques un 

peu avant le jour, où un léger b. u.t, dont on n'a pu in-

diquer la nature, aurait encore été entendu. 

A ces charges, que Mourre ne cherche pas même à ex-

pliquer, et qu'il borne à nier, viennent s'en joindre de 

nouvelles, tirées de sa conduite après que l'attentat esl 

connu ; il cherche à faire croire qu'il a appris l'a-sassinat 

de Tenon de tiès bonne heure, alors qu'il est obligé de 

convenir qu'il no l'a appris que [dus tard. Il le raconte 

avec des détails qui en supposent nécessairement une 

connaissance personnelle, cherchant à l'aire croire à un 

suicide, et il insiste sur cette idée, qui lui aurait été com-

muniquée, dit-il, par quelques personnes qu'il désigne, 

et qui toutes viennent sur tous les points le démentir. Il 

s'efforce, aussitôt après l'assassinat, d'éloigner toute 

supposition d'inimitié entre lui et son btau-frère, et ce-

pendant, lorsque tout le pays se rend chez Tenon, lui 

seul s'abstient d'y paraître. Il s'efforce, enfin, de diriger 

les soupçons successivement sur plusieurs habitans de sa 

commune et de paraître gai. 

Après son arrestation, il parait triste, préoccupé : aux 

questions qu'on lui adresse, il répond d'une voix inintel-

ligible. Il proteste qu'il est inno ent, et pourtant il dit : 

« Je sais bien que ma position est mauvaise ; si je monte 

sur l'échafaud, ce sera ma femme qui en sera cause ; mais 

je sais ce que j'aurai à dire. » Lorsqu'on le conduit de 

Rosans à Gap, il répète qu'il est innocent; il ajoute : «Que 

quand même il serait coupable, on ne lai ferait jamais 

rien avouer. » Un témoin lui dit : « Si c'est toi, il vaudrait 

autant en convenir. » il répond : « Que je dise que c'est 

moi ou que je dise autrement, je n'avance pas plus 

d'une manière que de l'autre. » 

C'est sous le poids de ces charges que Jean-Baptiste 

Mourre, dit Candole, a à se défendre de la double accusa-

tion portée contre lui, savoir : 

1* De vol, de nuit, par deux ou plusieurs personnes, 

avec violences ; 
Et 2° d'assassinat, précédé, accompagné ou suivi d'un 

autre crime. 
M. Vimondona soutenu avec force l'accusation. 

M° Mendet, avocat, a présenté la défense. 

Après le résumé lucide et impartial de M. le président, 

les jurés rentrent dans la salle des délibérations; ils en 

sortent environ une heure après avec un verdict qui écar-

te l'assassinat, et ne reconnaît l'accusé coupable que du 

vol, avec les circonstances de nuit et de deux ou plusieurs 

personnes. 
D'après le verdict, il est condamné à dix ans de réclu-

sion. 
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venu à arracher de la pitié ou de la crainte de M«»Î*N 

nis, il avait, à plusieurs reprises, manifesté à l'é«a-l i 

sa belle-mère de sinistres intentions. « H faut, dii-ii'.-

lui-ci, que j'en fasse des quilles; » à celui-là :' « j
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« Si ma belle-mère ne me donne pas quelque chose ? • 

donnerai un mauvais coup. » Et sur les observation' ■ 

lui sont faites, il ajoute : « On ne connaît pas mon e* ̂  

tore : , que l'on me fasse surveiller ou non, si ma h 11 

mère me laisse dans la misère, je suis capable de toi 

A un autre encore il dit : « Je vais voir cette vieille * 

pour savoir si elle me donne de l'argent pour nqurr• " 

fille» » ajoutant qu'il lui serait facile de l'empoisonner-^ 
l'information vient établir qu'il s'était en effet adres 

un médecin, qui en avait été indigné, pour lui étëttand 

une dose de poison pour sa vieille g... de belle-mère 'rT 
plus, il savait que la pension qu'elle lui avait servie'i 6 

qu'alors al ait ê.re supprimée et ii s'en montrait vivement 
irrité. m 

Le lendemain du crime Robini fut mis en état d'arre 
talion ; la justice s'assura également du nommé pjer * 

Brunei, maréchal ferrant, demeurant ainsi que lui à 1 1% 

chaux (Drôme), que ses intimes rapports avec Robin" 

désignaient comme son complice. Brunei, effectivement 1 

ne tarda pas à faire les aveux les plus complets. || dé' 

clara que depuis plus de quatre mois il était instruit dû 

projet qu'avait formé Robini de se débarrasser de
 ta 

belle-mère ; que les tenailles trouvées ap'ès l'attentat 

avaient été préparées dans cet objet, et garnies do feu. 

tre pour que leur action laissât moins de traces ; que de-

puis quelqu e temps Robini avait loué à Eygalaze une bou-

tique afin d'être plus libre et d'avoir plus de facilité g 

s'absenter de chez lui; qu'au jour convenu ils avaient 

pénétré, la nuit, dans la maison, avec l'espoir de trou-

ver M°" Tanis endormie et de l'étrangler dans son lit ■ 

qu'ils s'étaient munis de bâtons pointus pour se défen-

dre, notamment contre le fils Tanis ; que Robini lui 

avait dit, à cette occasion, que plus on en tuerait, plus 

il y aurait pour lui ; qu'ils avaieut entouré leurs souliers 

de chaussettes en toile pour n'être poiat entendus ; il 

ajoute que le réveil inattendu de la belle-mère déjoua 

leurs projets. Du reste il avoue que, pendant que sou com-

pagnon tenait M™" Tanis étendue à terre et cherchait à 

l'étouffer, lui-même lui aurait mis la main sur la bouche 

pour arrêter ses cris ; qu'ensuite, effrayé par les aboie-

mens des chiens et le mouvement qui commençait à se 

faire dans la maison, il s'était enfni en sautant, après 

avoir lutté contre une personne qu'il avait rencontrée dans 

sa fuite, du haut d'une terrasse, et dans sa chûte s'était 

fracturé un bras. 
Quant à Robini, il convient d'une partie des faits ci-

dessus, néanmoins avec d'importantes réserves. Ainsi il 

prétend que l'idée du crime n'est pas venue de lui, mais 

de son complice; ce n'est pas lui qui a songé à se servir 

des tenailles, bien que l'idée de les garnir de feutre lui 

appartienne, mais c'est Brunei qui les a préparées. D'ail-

leurs cet instrument ne devait servir, si on l'en croit, 

qu'à étrangler le chien de sa belle-mère ; ils étaient ar-

més de bâtons pour leur défense personnelle, et sans 

mauvais desseins ; ils étaient venus uniquement pour 

commettre un vol, les circonstances l'ont porté plus loin 

qu'il n'aurait voulu ; s'il a épargné sa belle-mère, c'est 

qu'il a élé touché de lui entendre invoquer le nom de 

Dieu, car il n'a entendu ni les chiens, ni les gens de la 

maison qui accouraient, quoiqu'il ait été obligé de se 

cacher derrière une porte pour laisser passer le domes-

tique qui arrivait. Après êlre convenu d'abord que c'était 

lui qui avait saisi sa belle-mère par le cou, il l'a nié dans 

un dernier interrogatoire et aux débats, rejetant tout sur 

Brunei, contre lequel il a ourdi un système qui aurait 

certainement réussi, si des témoignages n'étaient venus le 

détruire. Brunei, au reste, jouissait de la meilleure répu-

tation, et son concours à ce crime a surpris tous ceux qui 

le connaissaient. 
D'après ces fa ts, Cirile Robini, dit Durand, et Pierre 

Brunei, étaient accusés, soit comme auteurs, soit comme 

complices, d'une tentative d'assassinat qui aurait eu pour 

objet de préparer, faciliter ou exécuter un vol, ou de ta-

voriserla fuite, ou d'amener l'impunité des auteurs de 

ce vol, et qui aurait été précédée, accompagnée ou sui-

vie d'un autre crime. 
Et Pierre Brunei seul, d'une tentative de vol, commise 

la nuit, dans une maison habitée, par deux ou plusieurs 

personnes, à l'aide d'escalade, étant porteurs d armes, » 

l'aide de violences qui auraient laissé des traces a 

contusions ou blessures. > a 

Robini était de plus accusé d'avoir porte des coups 

mère. 

Audience du 16 mars. 

TENTATIVE n'ASSASSIXAT. 

M™' Tanis du Poët, veuve d'un ancien juge de paix 

d'Orpierre, possède dans la principale rue de ce bourg 

une maison spacieuse qu'elle habite avec deux de ses fils 

et deux domestiques. 
Le. 3 novembre dernier, elle se mit au lit vers dix heu-

res du soir ; ses domestiques se couchèrent à la même 

heure, et comme ses deux 11 Is n'étaient pas encore ren-

trés, la principale porte de la maison ayant été fermée, on 

plaça la clé, ainsi que cela se pratiquait chaque soir, sous 

la porte même où ils avaient habitude de la prendre. 

Un soir, après minuit, Mm ° Tanis fut réveillée par 

un léger bruit dans le salon qui précédait sa chambre à 

coucher ; elle n'en fut ni effrayée ni surprise, l'attribuant 

à sa domestique qui, cette nuit-là, devait pétrir du pain. 

Cependant, ce bruit se continuant et cette dame ayant 

entendu un frôlement comme celui que ferait une main 

sur la tapisserie d'une porte, elle voulut savoir d'où il 

provenait. Elle se leva, ouvrit doucement la porte de sa 

chambre et entendit distinctement des pas qui se diri-

geaient du côté d'une ancienne cuisine qui précède le sa-

lon. Elle appela sa domestique ; personne ne lui ayant ré-

poudu, elle continua d'avancer, et à peine eut-elle dé-

passé la porte qui communique du salon à l'ancienne cui-

sine, que de sa main droite étendue en avant elle saisit le 

bras d'un homme. Cet individu se retourna brusquement 

et lui porta les deux mains au cou, en la serrant forte-

ment. Une lutte de quelques minutes s'engagea, pendant 

laquelle M°" Tanis put faire eutendre quelques cris. Bien-

tôt sa résistance fut obligée de céder et elle fut renversée 

avec une telle violence que tout le côté sur lequel elle 

tomba fut meurtri; au même instant qu'elle arriva à terre, 

étant toujours tenue par le cou par son premier aggres-

seur, un second survint qui lui appliqua ses deux mains 

sur la bouche pour l'empêcher de pousser aucun cri. Elle 

était à bout de ses forces et pensait toucher à son der-

nier moment, lorsque tout à coup les deux assassins la 

lâchèrent. Elle se releva et se traîna non sans peine jus-

qu'à la fenêtre et appela au secours ; mais déjà elle avait 

été entendue, et son domestique d'abord, puis son se-

cond fils et sa domestique arrivèrent successivement au-

près d'elle. L'on put alors appercevoir épais au milieu de 

l'ancienne cuisine des hacs, une tenaille on fer, un bâ-

ton armé à son extrémité d'une lance aiguë et tranchante, 

un ciseau à froid, et enfin un chapeau en feutre gris, en-

touré d'un crêpe, qui l'ut reconnu pour avoir été vu au 

nommé Emile Robini dit Durand, gendre de la dame Ta-

nis. Les soupçons se portèrent aussitôt sur cet individu. 

La tenaille en far trouvée sur le lieu du crime attira parti-

culièrement l'attention.; ses deux mords recourbés et 

formant un ovale, soigneusement garnis de fontes, sem-

blaient préparés pour une strangulation. Elle devait pro-

venir de l'atelier d'un inuréehal-ferrant ou d'un serru-

rier. Telle était la profession de Robini, que de «raves 

anlceodens venaient d'ailleurs accuser. Depuis longtemps 

il était connu par ses habitudes de paiVi.se et d'ivrogne-

rie; la brutalité de son caractère était certaine. Il se 

vantait d'avoir souvent frappé le mari de sa mère, racon-

M. Vimondon, substitut, a soutenu l'accusation. 

M" Moudet et Chaix, avocats, ont présente 

Après le résumé de M. le président, le jury est en 

minuit dans la salle de ses délibérations, d ou il » J 

est entre i1 

Si 

vers deux heures du matin avec un verdict «#j|j^
f 

l'accusatiou de coups sur sa-mère Porlés l^*^"1 '
nc

aii 
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: de circonstances attend 8 

affirmatif sur toutes les autres questions, adouci 

moins par la reconnaissance i 

en faveur des deux accusés. , cha-
Sur cette déclaration, la Cour, faisant la par ; «' ^ 

cun, a coudamné Robini aux travaux forces a ptfÇ 

et Pi. rre Brunei à douze années de la même peine-

Robmi s'est pourvu en cassation. 

COUR D'ASSISES DE L'INDRE. 

)Correspondance particulière de la Gazette des 

Présidence de M. Roulhac, conseiller à la Cour 

d'appel de Bourges. 

Audience du 3 avril. 
EXTOHSION »B 

FAUX PAR SUPPOSITION 
DE PEUSOX.NES. 

TITRE. . , j'avoiô 
François Bonnefoiet Jean Godard sont accuse

 gup
, 

le 22 mars 1845, à La Châtre, commis un t*u * »
ug

 fé»-

position de personne, en prenant laussemeuv, ^ 

de de M« Vacher, notaire, le premier le non' ^
 eB 

Champion, le second celui de François Bonne ,
 le

-

faisant passer, par cet officier P^^fidJ «*T 
vier Champion donnait quittance a .ra s ^

 d
e-

la somme de 1,220 fr. que ce dernier 

le 1' 

itre, François Bonnefoi est accusé d'avoir- ̂  

1849, à Urciers, canton .le ^«Ç^Sg^i n, 

ua0ces que par force, violence et contrainte, a 
taire à Sainte-Sévère, la remise de deux q 

B
Ea&1is résultant de l'acte ^aeeusuticni^

 5
g 

François Uounefoi avait souscrit, au V
 à

 i,;* 
Champion, deux obligations s'élevant enstn ^

 crS
i 

francs. Pour so libérer envers son créancier, 
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ïl nas de recourir à un faux par supposition de per-

giiit P"3 . 

s°
riIie

'oT mirs 1845, cet homme se rendit à La Chaire 
Le fiT Sdard! Là, il demanda à un armurier do 

8VCC
 u le sieur Quinet, do leur Indiquer un bon no -

S&t.Saissait seulement de vue lionne o,, mats 
l!lll ' (\Q và t pS «on nom. L'armurier conduit chez le 
i! " e fvachez Bonnefoi et son compagnon qui était j.e-

ff^MMC âgé. M. Vachez eut le tort de no pas s as, 
l"t le l'identité de ces deux personnes qu il *e eon-
8 " , î »a< et qui venaient réclamer un acte de sort mi-
Da 'f>è sous de faux noms. Bonnefoi se présentait comme 

Vivier Champion, et Godard comme étant Bonne, 

S« ,i deS à Champion, on l'a déjà dit, 1,220 francs. 

B Tachez les adressa à Alexandre Giraud, sou clerc, 

rédigea l'acte par lequel Champion donnait quittance 
qui Bonnefoi. la e.,tte somme a 
itèrent ne savoir signer. 

relit en recommandant au notaire Vachez d envoyer 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

Les prétendues parlies dé 

Les deux accusés se retiré-

acte 

iatement à l'enregistrement. L'acte fut enregistré, 

n reloues jours après, M. Vachez reçut de Bonneloi une 

i ttre par laquelle il lui recommandait de nouveau de ré-

lariser l'acte et de lui en adresser aussilôt aptès l'ex-

^'dition. V. Vachez conçut alors des soupçons, prit des 

'"nseignemens et acquit la cerlitudî du faux dont il avait 

^l'instrument. Xavier Champion était toujours le créan-

cier de Bonnefoi, qui pourtant pouvait lui apporter une 

au ttance notariée. 
Le 28 avril 1845, M. Vacher et son clerc se rendirent 

à Sainte-Sévère, où Bonnefoi avait été invité à se trouver 

nar l'entremise d'un parent de Xavier Champion. B ri-

nefui nia s'être présenté le 22 mars dans l'élude de M' 

Vacher, à La Châtre; mais, comme il était parfaitement 

reconnu par Alexandre Giraud, à la demande de M. Va-

chez il consentit une nouvelle obliga ion au proiit de 

Champion. Cet acte fut passé par le notaire 'lhevenin, 

aux frais de Bonnefoi. Par cet acte, celui-ci se reconnais-
sait to qours débiteur des sommes formant le montant 

des deux obligations ci-dessus rappelées; il déclarait 

qu'alors même il existerait des quittances, elles seraient 

nulles et qu'il renonçait à s'en prévaloir jamais. Il con-
sentait même à ce que l'obligation, qui auparavant était 

à terme, fût stipulée exigible immédiatement. 

François Bonnefoi, dans ses interrogatoires, a persisté 

à nier qu'il était aile le 22 mars chez M. Vachez avec Jean 

Godard. 
Quant à Godard, il soutient être entieremont innocent 

de tout ce qui s'est passé chez M. Vachez. Mais cet hom-
me avait des relations avec Bonnefoi, et c'est lui qui fut 

désigné au notaire comme l'homme petit et âgé qni avait 

accompagné Bonnefoi dans son étude. Jean Godard, en 

effet, est petit, il a 60 ans. Godard a invoqué un alibi qu'il 

n'a pu établir. 
François Bonnefoi, enhardi par l'impunité de son pre-

mier crime, en a commis un autre plus audacieux en-

core. 
Le 17 janvier dernier, sous prétexte de faire passer 

l'acte de vente d'une vigne, il attira dans son domicile 

M. Thévenin, notaire à Sainte-Sévère. Alors il en ferma 

la porte et s'avançant sur le notaire d'un air menaçant, 

il lui dit : « Je veux que vous me quittanciez l'obligation 

Janet, qui est le montant de ce que je vous dois. » M. 

Thévenin refusa. Une lutte alors s'engagea entre eux. Le 

notaire fut saisi à la gorge, frappé à la tête et renversé. 

Sa chemise fut déchirée et eut deux boutons arrachés. 

Belevé et revenu de l'étourdissement que lui avait cau-

sé sa chute, M. Thévenin, croyant son existence en dan-

ger, consentit à donner à Bonnefoi, en son nom person-

nel, une quittance de cette obligation Janet, dont l'accusé 

avait parlé. Il la fit sur papier timbré, Bonnefoi l'ayant 

empêché de continuer à l'écrire sur un simple papier. Il 

exigea encore quittance d'une somme de 500 fr. et d'une 

autre somme d'environ 300 fr. par lui due à Péronnet. 

Le notaire fit ces deux quittances sur une même feuille 

de papier timbré. 

Les deux écrits remis, Bonnefoi embrassa M. Thévenin 

en le tenant toujours au collet ; il lui proposa de lui ven-

dre sa vigne, et le conduisit jusque dans la bergerie où 

était le cheval du notaire. Celui-ci était si troublé qu'il se 

trompa de chemin et alla dans un autre hameau, chez 

une personne à laquelle il raconta ce qui venait de lui ar-

river. On vit le désordre de ses vêtemeus, sa chemise dé-

chirée et les égratignures qu'il avait au cou ; il se rendit 

ensuite chez le juge de paix, qui reçut sa plainte. Les faits 

étaient trop graves pour ne pas amener l'arrestation de 

Bonnefoi. Ou a vainement cherché d»ns le domicile de 

l'accusé les quittances extorquées ; i! nie tout ce qu'affir-

me M. Thévenin, dont la déposition doit inspirer une en-

tière confiance. 

A l'audience Bonnefoi persiste dans toutes ses dénéga-

tions, et donne un démenti formel aux témoins qui dé-

clarent le reconnaître pour l'homme qui s'est présenté 

chez le notaire Vachez pour faire un faux. Il n'est pas 

moins explicite à l'enconlre du notaire Thévenin, dont la 

déposition formelle et détaillée sur les circonstances de 

l'extorsion a paru impressionner vivement le jury. 

Quant à Godard, il nie toute participation au crime de 

faux qui lui est imputé de complicité avec Bonnefoi, et 

prétend que la poursuite dont il est l'objet est le résultat 

d'une erreur matérielle: qu'on l'a pris pour un autre, et 

que jamais il n'a mis les pieds dans l'étude du notaire 
Vachez. 

• Après l'audition des témoins, la parole a été donnée à 

M. Martinet, procureur de la République. 

^e magistrat, après avoir exposé les faits rapidement, 
a loyalement abandonné l'accusation à l'égard de Go-
Ua ''d , contre lequel, a-t-il dit, il ne s'élève que des 

preuves insuffisantes. Puis abordant l'accusation en ce 

qui concerne Bonnefoi, il développe, dans un chaleureux 
fe (uisiluire, toutes les charges qui s'élèvent contre cet 

accus •, et concluteontre lui à un verdict de condamnation 

severe sur les deux chefs de prévention dont il est l'objet. 

Be son côté, M' Mingasson, défenseur des accusés, 
aPres avoir annoncé qu'il n'a rien à dire pour Godard, 

jj8,Hue
 ',

e
 ministère public se désiste l'accusation à son 

_garcl, s'attache à démontrer que le faux imputé à B m-

efoi ne réunit pas les caractères légalement constitutifs 

? ce crime. Il soutient, qu'à défaut de préjudice, ce faux 

est pas punissable ; et à cet égard il tire argument de 

'naction du ministère putdic à l'époque de la perpétra-

on d
u
 faux bien qu'à cette époque la justice en ait eu 

connmssauce. 

t
 ^ssant ensuite à la discussion du chef relatif à l'ex-

ision de litre commise au préjudice du notaire Théve-

<b le défenseur soutient que ce prétendu tiue n'est 

Jj^ ?
n
 certificat impuissant à opérer aucune obligation ni 

Vrv'.v.'^0.' 6t Par su,le ne Peut C01ist ' tue r le crime si sé-

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. Maillard, doyen des présidens de 

section. 

Audiences des 28 février et 24 mars. — Approbation du 

19 mars. 

SOUSCRIPTIONS. — COSTKIBCTIOS VOLOXTAIRE A DES TRAVA-X 

PUBLICS. — REMISE DES TITRES DP, SOUSCRIPTION.. — CON-

DITION RESOLUTOIRE. — ADJUDICATION TARDIVE'. CON-

TRAINTE CONTRE LES COMMISSAIRES. ANNULATION DES-

DITES CONTRAINTES. 

En l'absence des titres de souscription, rendus aux souscrip-

teurs, les lettres de renilulion su/psent pour caractériser 

les engagemens del souscripteurs, cl te défaut de représenta-

tion desdits engagemens primitifs ne peut entraîner aucune 

responsabilité pour les commissaires. 

Les souscripteurs qni ne se sont engagés que sous la cond, 

formelle que V'adjudication d'un travail public aurait 

ement puni par la loi pénale. 

Apres un résumé complet et impartial des débats, que 

• « président a dirigés pendant le cours de la session a-

ses n , lumar(I ,lable talent, le jury entre dans la salle de 
iieliberations, et en revient au bout d'une heure, rap-

^ liant un verdict négatif à l'égard de Godard el allir-

quii - ?'Ur0 - Boll "eloi - En conséquence, Go lard est ac-

damué nm i mmé(l ' iUementen l"»erté,et Bonnefoi con-
annp»*' SiUr . réquisitions du ministère public, à huit 

veillaneol *!". forc<5s ' 100 fr - d'amende et à la st.r-
Uanu) a v

>c delà haute police de l'Ftat. 

ndition 

public aurait lieu 

avant tel terme, sont libérés de toute obligation, si, après 

une tentative inutile, l'adjudication n'a lieu que passé le 

terme fixé dans leur souscription. 

La construction du pont de Domme, projetée par le 

département de la Dordogne en 1835, n'ayant pas trouvé 

d'adjudicataire, les liabitans du canton do Domme s'en 

émurent; des listes de souscriptions furent ouvertes, et 

MM. Taiilefer, Compis, Ponton, Mercier et Molène se mi-

rent patriotiqttement à la tête d'une souscription qui avait 

pour but de venir en aide au département, et de faciliter 

Jes conditions de l'adjudication du pont projeté. Obtenir 

l' établissement d'un pont commode au lieu d'un bac par-

fois dangereux et toujours gênant et dispendieux, ici é-

tait le but que voulaient atteindre les souscripteurs et le 

comité de souscription. Des lenteurs fâcheuses entravè-

rent l'instruction administrative de cette affaire, et, lors 

que l'autorité préfectorale demanla la remise des enga-

gemens des souscripteurs, ceux-ci et leur comité imposè-

rent comme condition que l'adjudication aurait lieu avant le 

1" octobre 1839. Mais la tentative faite avant cette épo-

que n'amena aueun résultat, et l'adjudication du pont 

suspendu de Domme n'eut lieu que le 17 août 1841. 

Les titres de souscription n'avaient été remis au préfet 

que sous cette condition formelle qu'ils seraient rendus 

si l'adjudication n'était pas faite avant le 1" octobre 

1839. 

En janvier 1840 les souscripteurs démandèrent à leur 

comité le retrait de souscriptions désormais sans valeur, 

el le 9 mars restitution fut faite des titres de souscrip-

tion â MM. Taiilefer, Compis, Ponton, Mercier et Molène, 

qui les rendirent aux souscripteurs. Cepen lant le conseil 

général de la Dordogne, sur l'exposé des faits que lui 

présenta le préfet, émit l'avis qu'il y avait lieu de pour-

suivre les souscripteurs; des contraintes furent d'abor i dé-

cernées contre les cinq membres du comité de souscription, 

quiformèrentd'abordopposition devant l'autorité judiciai-

rejmais après ordonnance confirmative de conflit, l'affaire 

fut portée devant le conseil de préfecture de Périgueutc, 

qui déclara que les souscripteurs restaient tenus du mon-

tant de leur souscription, et condamna MM. Taiilefer, 

Compis, Ponton, Mercier et Molène, solidairement entre 

eux, à payer le montant total de la souscription, c'est-à-

dire la somme de 22,431 francs, faute par eux de rendre 

au préfet dé la Dordogne les listes originaires de sous-

cription. 

Cet arrêté fut attaqué devant le Conseil d'Etat ; le mi-

nistre des travaux publics fut d'avis que le pourvoi était 

mal fondé; le ministre de l'intérieur estima, au contraire, 

qu'il devait être admis. 

Après le rapport de M. de Saint-Aignan, conseiller 

d'Etat, et les plaidoiries de M* Fabre pour les deman-

deurs, de M* Bosviel pour le département de la Dordo-

gne, et les conclusions de M. Cornudet, commissaire du 

Gouvernement, est intervenue la décision suivante : 

« Vu la loi du 10 mai 1818 ; 
» Considérant qu'en l'absence des titres de souscription, il 

y a lieu de recourir aux actes qui rappellent les conditions 
auxquelles lesdites souscriptions auraient été consenties et 
qui devaient en assurer l'exécution ; qu'il résulte de ces actes 
et notamment des lettres écrites les 2 août 1838, 18 février et 
9 mars lfc40, par lê préfet delà Dordogne, que les offres faites 
par les sieurs Tail efer, Compis, Ponton, Mercier et Molène, 
au nom des souscripteurs intéressés à la construction du 
pont de Domme, ne l'ont été que sous la condition formelle 
que les titres de souscription seraient restitués et les enga-
gemens considérés comme nuls et non avenus, dans le cas où 
l'adjudication dudit pont n'aurait pas lieu avant le 1" octo-

bre 1839; 
» Considérant qu'il résulte de l'instruction que l'adjudica-

tion dudit pont n'a été effectuée que le 17 août 1841 ; 
» Art. 1 er . L'arrêté du conseil de préfecture de la Dordo-

gne est ann«!é ; en conséquence, sont et demeurent annulées 
les contraintes décernées contre les souscripteurs du pont de 

Domme ; 
» Art. 2. Le département de la Dordogne est condamné aux 

dépens. » 

TRAVAUX PUBLICS. — MlSE EN RÉGIE. —■ RESPONSABILITE DE LA 

RÉGIE. COMPÉTENCE DU CONSEIL DE PRÉFECTURE. — EX-

PERTISE. DROIT DE STATUER CONTRAIREMENT A L'AVIS DES 

EXPERTS. 

Si l'administration a seule qualité pour prononcer la 

mise en régie et la confirmer ou l'infirmer, il appartient 

au conseil de préfecture de statuer sur les conséquences 

de cette mesure à l'égard de l'entrepreneur. 

Tout entrepreneur régulièrement mis en demeure de 

terminer st-s travaux et qui, ce nonobstant, les suspend, 

peut voir mettre en régie son entreprise, la suspension 

n'étant pas justifiée par le défaut de paiement motivé par 

suite de l'absence de fonds disponibles. 

Les conseils de préfecture ne sont pas liés par les rap-

ports des experts, ils peuvent régler le compte des en-

treprises d'après des évaluations autres que celles résul-

tant du travail des experts, telles que les évaluations con-

tenues dans le ra port de l'ingénieur en chef. 

L'entrepreneur qui demande la réformation d'un arrêté 

de compte dressé par le conseil de préfecture doit, à 

peine de rejet de sonrecours, établir que la décision par 

lui attaquée a mal apprécié la nature, la qualité, le prix 

des travaux, ou que le métré des ouvrages est inexact. 

Dans les contestations avec l'Etat devant les conseils de 

prélecture, comme devant le Conseil d'Elat, avant la nou-

velle loi sur le Conseil d'Elat, aucune disposition de 

loi ni de règlement n'autorisant les juges à prononcer de3 
dépens au profit ou à la eharge des administrations pu-

bliques, il s 'ensuit qu'aux cas d'expertise chaque partie 

doit payer les frais de sou expert. 

Ainsi jugé entre le sieur Daussier, entrepreneur des 

travaux de réparation de la digue de Donzère sur le 

Rhône, et le ministre des travaux publies. 

M. ,1. Piissv, auditeur-rapporteur; M° Béchard, avocat 

du sieur Haussier; M. Cornudet, maître des requêtes, 

commissaire du Gouvernement. 

les premiers du donjon de Jacques-Cœur, et sont mon-

tés dans les deux premières cellules de la voiture qui les 

avait conduits de Vincennes à Bourges; puisRaspail, So-

brier, Blanqui, Quentin et Flotte ont été placés, chacun, 

dans une cellule da la même voiture. Des gardiens, un 

gendarme, se sont placés sur le devant de la voilure, 

avec l'entrepreneur des convois des condamnés. Des 

agens occupaient le couloir de la voiture, 

Ces dispositions ont été faites dans la cour de l'anti-

que palais de Jacques Cœur, sans que les paisibles liabi-

tans de Bourges s'en soient aperçus. Toutes les mesures 

avaient été prises par les soins de M. Primorin, commis-

saire de police pendant tout le procès. Des troupes, la 

gendarmerie étaient échelonnées à distance sur le passage 

des condamnés. 
A quatre heures un quart, des chevaux de poste ont 

conduit la voiture à la gare du chemin de fer, qui a pri3 
position dans le train composé de la manière suivante : 

un fourgon contenant les bagages des hommes de service 

et des condamnés. Deux voitures de 2' classe, une voiture 

de 1", la voiture cellulaire, 4 voitures de 3' classe, où 

étaient les gendarmes , les agens de police et les gar-

diens ; une voiture de 2* classe, à frein en queue, conte-

nant les agens spécialement préposés à la garde des con-

damnés. 
MM. le commissaire Primorin, Lépreux, directeur de 

la prison, le commissaire de police de Bourges, des offi-

ciers de paix, occupaient la voiture de 1" classe. Une 

dame et un tout jeune enfant y avaient été admis, c'était 

M ""Quentin, femme de l'un des accusés, etsonjmne 

enfant. Le train était remorqué par la machine n" 120, 

montée par M. de Lapanouze, inspecteur principal du 

chemin d ij 1er du Centre. 
A six heures quarante-deux minutes, le convoi arrivait 

à Orléans ; à huit heures trente-quatre minutes, à Etam-

pes, et à neuf heures quarante, à la gare de Paris. 

Un bataillon du 41' de ligne était dès le matin dans la 

cour du départ du chemin de fer, boulevard de l'Hôpital; 

un autre bataillon du même régiment, un escadron du 2 e 

de dragons, son colonel en tête, une compagnie de gen-

darmerie à cheval et un piquet de guides, occupaient la 

cour de l'arrivée et les abords de la gare, du côté du 

boulevard. 

La population de ce quartier, éveillée par cet appareil 

militaire, s'est portée en grand nombre de ce côté; son 

attitude était calme. Quelques individus en blouse, pos-

tés à la grille de sortie du chemin de fer, ont fait enten-

dre quelques timides cris de : « Vive Barbès ! vive la Ré-

publique démocratique et sociale! » La voiture cellulai-

re, détachée du train, a été conduite sur le trottoir du 

débarquement des chaises de poste, où elle a été attelée 

de huit chevaux p»ur être conduite à l'embarcadère du 

chemin de fer du Nord. 

M. le préfet de police, M. Jennesson, chef de bureau à 

la préfecture de police,, des officiers de paix,;, étaient à 

l'arrivée. Huber, qui prononça la dissolution de l'Assem-

blée nationale, a été extrait de la cellule qu'il occupait 

dans la voilure et conduit, sous la seule escorte de trois 

agens de police, dans un fiacre qui attendait dans l'une 

des cours. 11 a été écroué à la Conciergerie. 

A dix heures, la voiture cellulaire, attelée comme nous 

l'avons dit, a été conduite au grand trot au chemin de fer 

du Nord, escortée par un escadron du 2e dragons et en-

tourée de la gendarmerie à cheval. Le cortège a pris le 

pont d'Austerlitz et suivi le canal. 

A onze heures, un train spécial a conduit les sept con-

damnés à la prison de la citadelle de I) juliens. C'est dans 

cette prison que Raspail, Sobrier, Blanqui, Quentin et 

Flotte subiront leur peine. On pense que Barbès et Mar-

tin, dit Albert, seront déportés dans les pays d'outre-

mer. 
Ce transfert s'est accompli dans le plus grand ordre. 

CHRONIQUE 

PARIS, 6 AVRIL. 

On lit dans le Moniteur : 

« Le ministre de l'intérieur a reçu de M. le préfet du 

Rhône la dépêche télégraphique qui suit : 

« Dans un moment critique, vous m'avez appelé pour 

>> me confier un poste important et périlleux. Je l'ai ac-

•> cepté par patriotisme, au risque de perdre la vue, com-

» me les médecins m'en ont menacé. Après ce qui 

» s'est passé à la Chambre, je vous donne ma démis-

» sion. » 

» A la réception de cette dépêche, M. le ministre de l'in-

térieur a répondu qu'il n'acceptait pas la démission de M. 

le préfet du Rhône. Le moment n'est pas venu, en effet, 

où le pays pourra renoncer aux services des hommes qui 

lui ont apporté le tribut de leurs lumières, de leur expé-

rience et de b ur dévouement. Nous n'avons pas encore 

traversé les difficultés qui ont assailli le gouvernement à 

son origine ; si nous avons fait des progrès dans le retour 

de l'ordre, l'ordre n'est pas complètement rétabli, et le 

danger n'a pas cessé. 

« Le Gouvernement, ayant à pourvoir à des fonctions 

difficiles et importantes, a cru devoir faire appel au dé-

vouement de quelques hommes qui avaient déjà compro-

mis leur santé au service de l'Etat. Il n'a pas attendu 

qu'on vînt le solliciter ; il a invoqué, pour arracher des 

fonctionnaires éprouvés à un repos qui leur devenait né-

cessaire, les sentimens de patriotisme qui transforment, 

dans un temps de crise, touteitoyen en soldat. Il n'a pas 

pensé que le drapeau de l'administration dût être désho-

noré parce qu'il le confiait à des invalides, à qui l'intelli-

gence et le cœur tenaient lieu de forces. 11 s'adresse au-

jourd'hui à ces mêmes hommes pour les soutenir contre 

les outrages immérités dont ils ont été l'objet. Il ne doute 

pas que l'Assemblée nationale, mieux informée, ne leur 

rende bientôt une pleine et entière justice. Et, en atten-

dant, il donne publiquement aux préfets du Rhône, du 

Cher et de la Haute-Garonne, les seuls que l'on ait atta-

qués à la tribune, ce témoignage qu'il leur doit, que ces 

magistrats n'ont pas brigué les fonctions dont ils sont in-

vestis, et qu'au lieu d'incriminer leur conduite, il n'y a 

qu'à louer leur dévouement. » 

TRANSFERT SES CONDAMNES 
SOUUENS. 

SU 15 MAI A 

Ce matin, à quatre heures, les 6ep.t condamnés par la 

Haute-Cour de justice sont partis do Bourges eu voiture 

\ cellulaire. Barbès et Martin, dit Albert, ont été extraits 

En verlu d'un arrêté de M. le ministre de l'instruction 

publique el des cultes, en date du 4 de ce mois, un con-

cours public sera ouvert le 29 novembre 1849, devant la 

Faculté de droit de Paris, pour la chaire d'histoire du 

droit romain et du droit français, it la place de suppléant 

qui y sont vacantes, et pour la chaire du Code civil et la 

place de suppléant valantes à la Faculté de droit de 

Toulouse. Les candidats devront produire leurs litres 

d'admissibilité au secrétariat de la Faculté de Pans, 

avant le 20 octobre, époque où la liste sera close irré-

vocablement. 

Bien qu'autorisée par do nombreux précédons, le mi-

nistre de l'instruction publique considère la réunion dans 

un même concours de chaires et de suppléances apparte-

nant à diverses Facultés comme une mesure exception-

nelle et qui ne peut s'appuyer que sur de graves motifs.. 

Aussi, tout en prenant cette- résolution, le ministre s'est-

d préoccupé du soin de l'accompagner de toutes les ga-

ranties désirables. U demande au conseil de l'Université 

un règlement sur les concours mixtes, et provoque, de 

chicune des Facultés de droit, un avis sur le m": me sujet. 

(Moniteur.) 

— Nous avons ftit connaître dans la Gazette des Tri-

banaux du 23 mars la contestation qui s'était élevée en-

tre M. Tilly, directeur de la Porte-Sittit-Martin, et les ar-

tistes de ce théâtre. Q oelques insum avant la représen-

tation qui avait été annoncée pour le 20 mars, vingt-sept 

acteurs, en tête desquels se trouvaient MM. Perrin, Rau-

court, Fleury dit Jemma, et (maries Pruneau d t Lin-

ville, avaient fait signifier au directeur qu'ils ne joue-

raient pas, attendu que leurs appointeinens n'étaient pas 

payés; les artistes avaient tenu parole, et le théâtre est 

resté: fermé depuis ce moment. 

SI. Tilly les avait assignés devant le Tribunal de com-

merce eu paiement des dédits stipulés dans les divers en-

gagemens. 

Depuis que l'affaire a été portée à l'audience, elle s'est 

compliquée de nouveaux incidene; les artistes se sont 

portés reconventionnellement demandeurs en déclaration 

de faillite coutre leur directeur, toujours par le motif que 

leurs appointemens n'étaient pas payés, et, d'un autre 

côté:, les musiciens, le chef d'orchestre en tête, sont in-

tervenus au débat pour faire repousser la déclaration de 

faillite, qu'ils regardaient comme ruineuse pour les créan-

ciers et pour le nombreux personnel attaché au ihéâtre. 

Le Tribunal, présidé par M. Georges, après avoir en-

tendu Me Petitjean, agréée de M. Tilly, M" Schayé, agréé 

des artistes, et M" Lan, agréé des musiciens, avait mis 

la cause en délibéré, et le jugement devait êlre prononcé 

sur le tout à l'audience d'aujerurd'hui ; mais ce matin 

même, M. Tilly a déposé son bilan au greffe; il n 'y avait 

plus à statuer sur la demande en déclaration de faillite, 

et le Tribunal, tout en relevant ce qu'il y avait de blâma-

ble dans la conduite des artistes qui avaient refusé de 

jouer, alors qu'aucune décision judiciaire ne les avait 

déliés de leurs engagemens, a néanmoins reconnu que 

cette conduite n 'avait causé, en fait, à M. Tilly aucun 

préjudice appréciable, et les a condamnés seulement 

aux dépens. 

— Bourret dit Barbe- Bleue a soixante ans; mais sa 

prestance hereuïéene, Sis muscles d acier, rendent Jrès 

vraisemblable la prévention qui lui reproche d'avoir hous-

pillé tout le personnel d'un marchand de vins de la bar-

rière de Grenelle. Bourret est prévenu en outre de résis-

tance avec voies de fait à des agens de la force publique 

dans l'exercice de leurs fonctions. 

C'était le 4 mars, à dix heures du soir; Bourret, en 

compagnie de deux camarades, entra dans l'établisse-

ment du sieur Chavoix, et demanda un litre de vin avec 

du pain et du fromage. Le sieur Chavoix lui fait obser-

ver qu'il est tard, que sa boutique va se fermer et qu'ils 

auiont à peine le temps da boire un verre de vin. « Don-

nez toujours, s'écrie B mrret, il ne faut pas tant de temps 

pour casser une croûle. » 

Mais il paraît qu'en mangeant l'appétit vint à ces Mes-

sieurs. Bientôt Bourret descend au comptoir et y prend 

une épaule de mouton rôtie et une salade qu'il paie, puis 

il remonte au grand salon du premier, où ses amis l'atten-

daient. Quelques momens s 'étaient à peine écoulés que le 

marchand de vins signifiait à ces Messieurs qu'ils eussent 

à sorlif. « Mais nous commençons à peine. — Cela ne 

me regarde pas; je vous ai prévenus; il est tard et je de-

vrais déjà avoir fermé. » Bourret s'emporte; il déclare 

qu'il ne sortira qu'après avoir mangé et bu ce qu'il a 

payé ; le cabaretier insiste, son chef de cuisine et ses 

garçons lui viennent en aide; on veut mettre Bourret et 

ses amis dehors ; mais Bourret distribue des coups de 

poing à droite et à gauche ; il reste maître de la place et 

ou est obligé d'envoyer chercher la garde pour l'ex-
pulser. 

Il paraîtrait que la garde ne fut pas mieux accueillie 

que l'état-major du cabaretier ; cela au moins résulte d'un 

procès-verbal dresse par le caporal, et de la déclaration 

d'un des soldats, qui aurait reçu un horion dans la ba-

garre. 

M. le président, au soldat qui sa présente pour témoi-

gner : Le prévenu vous a injuriés, vous et vos cama-

rades ? 

Le soldat : Mais oui, un peu; il nous a dit que si nous 

n'étions pas de la marchandise de contrebande, il nous 

mettrait tous dans sa pOihe. 

M. le président : Ne vous a-t-il pas frappés ? 

Le soldat : C'est moi seul qui ai reçu l'atout. 

M. le président : Quels sont les coups qu'il vous a 
portés? -

Le provenu : Un seul... un coup de pied au dessous de 

la giberne. 

M. le président •■ Eh bien ! Bourret, qu'avez-vous à 

répondre ? 

Bourret • Pour ce qu'est du soldat et de ce qu'il vous a 

dit, ça m'étonne... Je suis un ancien troupier, voyez-

vous. .. v'ià mon congé... cuirassier du colonel Christo-

phe, rien que cela... Et ce n'est pas moi qu'aurais été 

frapper un militaire à l'endroit respectable qu'il a dit. 

M. le président : Il en dépose formellement. 

Le prévenu : Alors il y aura eu erreur de la part de 

mon pied... Il aura pris le soldat pour un pékin... je lui 

en fais excuse. 

M. le président : Vous avez porté des coups au garçon 

du sieur Chavoix? 

Le prévenu .- Pour ça, je ne dis pas... Aux cuirassiers 

Christophe, nous avions un maréthal-des-logis... un 

crâne lapin... qu'on ferait un sommier avec ses mousta-

ches. 11 nous disait toujours qu'il fallait respecter le mi-

litaire, mais que pour ce qui est du bourgeois, nous pou-

vions taper dessus toutefois et quand l'occasion s'en pré-

senterait et que ça. nous amuserait. 

M. le président : Je vous conseille d'oublier ces leçonB, 

qui pourraient vous mener plus loin que vous ne pensez. 

Le prévenu •■ D'ailleurs les pékins étaient dans leur 

tort... Il ne fallait pas recevoir mon argent pour me 
meltre ensuite à la porte... Et puis il y en a un qui ne 

vous a pas dit qu'il voulait m'embrocher... Ah! mais 
c'est que, sans moi, ça y était ! 

M. le président : 11 paraît que vous êtes brutal... ce 

sobriquet de Barbe-Bleue qu'on vous adonné... 

Le prévenu : Ah! oui... ça vient de ce que' j'ai déjà 

enterré quatre femmes... (Bourret relate de rire et s'é-

crie : ) C'est vrai, pourtant, que j'ai déjà enterré quatre 

femmes; mais je ne les ai pas tuées... La preuve, c'est 

que je vas bientôt m'envoler à do cintièmes noces et 
festins. 

Le Tribunal condamne Bourret à quinze jours d'em-

prisonnement et 25 fr. d'amende. 

[
. —Le sieur Lacollongc, rédacteur en chef du journal 

Y Organisation du Travail, condamné récemment parle 

1" Comeit «te guerre, par contumace, à la peine de vingt 

ans de détention, comme coupable d'avoir pris part à 

un attentat contre le gouvernement da s les journées 

de juin, et d'avoir us irpé les fonctions municipales à la 

mairie du 8* arrondissement, vient d'être mis en arres-

tation. Il a élé conduit aujourd'hui à la prison m litaire 

de la rue du Cherche-Midi , où il a été écroué pour 
purger sa contumace. 

— Demain, le 2* Conseil de guerre, «ous la présidence 

de M. le colonel Cornemuie, aura à s'occuper de nouveau 
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de l'assassinat du général de Bréa et du capitaine d'état-

major Mangin. Le nommé Philias Villois, qui a été ar-

rêté dernièrement en province comme inculpé d'avoir 

participé au crime commis sur la personne de ces deux 

officiers, sera jugé par le Conseil. 

M. Plée, commissaire du Gouvernement, qui â soutenu 

l'accusation dans les premiers débats, portera la parole. 

M* Cartelier est chargé de la défense. 

ETRANGER. 

HOLLANDE (Groningue), 2 avril. — Avant-hier, le cabi-

net de l'un des juges d'instruction du Tribunal d'arron-

dissement séant à Groningue, M. Van der Grimwegen, a 

été le théâtre d'une tentative de suicide et d'une tentative 

de meurtre, commises par un même individu. 

Dans la même matinée, ce magistrat avait reçu d'un 

nommé Hubst, auteur de nombreux vols faits à Kolke-

wïck, la déclaration qu'il avait eu pour complice dans ces 

soustractions son fils Adrien, âgé de dix-neuf ans. 

Par ordre de- M. Van der Grimwegen, ce jeune homme 

fut arrêté et conduit devant lui, à cinq heures. Pendant 

son interrogatoire, dès qu'il apprit que c'était son père 

qui l'avait dénoncé, il saisit un canif, qui se trouvait sur 

le bureau du greffier, et ne fit au cou une incision qui lui 

causa une grande perte de sang. Un chirurgien appelé à 

la hâte le pansa; mais à peine cette opération fut-elle ter-

minée, qu'Adrien s'empara d'une canne placée sur une 

table comme pièce de conviction, el en asséna un vigou-

reux coup sur la tête du greffier, qui tomba de sa chaise 

sans connaissance. 

Adrien lui-même éprouva une violente émotion, il 

tremblait de tous ses membres, et dans cet état il a été 

porté à l'infirmerie de la prison. 

Le greffier est encore malade, mais il n'est pas en 

danger. 

Bourse de Parla 

Cinqo/o,jouiss.du22sept.. 88 65 
Quatre 1/20/0, j du22sept.. 
Oualre o/o, j. du 25 sept 
Trois 0/0, j. du 22 juin 56 20 
Cinqo/o(emp. 1848) 88 60 
Bons du Trésor 
Actions de la Banque 2410 — 
Rente de la Ville 
Obligations de la ViHe 1 1 9e — 
Caisse hypothécaire 135 — 
Caisse A. Gouin, 1,000 fr. . . 
Zinc Vieille-Montagne 2800 — 
Rente de Naples 
— Récépissés de Rothschild. — — 

FIN COURANT. 

5 0/0 courant 
5 0/0, emprunt 1847, fin courant 
3 0/0, fin courant 
Naples, fin courant 
3 0/0 belge 
5 0/0 belge 

du 0 Avril 184». 

5 0/0 de l'Etat romain 76 
Espagne, dette active — 
Delte différée sans intérêts. — 
Dette passive — 
3 0/0,j. de juillel 1847 30 
Belgiquo. Emp-1831 — 

— — '1840 92 
— — 1842 92 
— 3 9/0 — 
— Banque it)35. . . . — 

Emprunt d'Haïti — 
Emprunt de Piémont 875 
Lots d'Autriche 310 
5 0/0 autrichien — 

CÎUEMIMS DIS FEH COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Au]. 

Saint - Germain. . 430 - 430 — Orl. à Bordeaux 410 410 — 
Versaill. r. droite 222 50 220 — Chemin du Nord 461 1S 400 — 

— rive gauche 185 — 185 — Mont, à Troyes. 135 — 135 — 
Paris à Orieans.. 870 — 865 — l'aris à Strasli. . 372 50 372 50 
Paris à Rouen. . . 556 23 555 — Tours à fiantes. 335 — 335 — 
Rouen au navre. 305 — 300 — Paris à Lyon. . . — —  Lm 

Ma-seillc à Avig. 225 — 222 50 Bord, à Cette. . — ■ — 

Sti >sb. à Bâlc. .. 107 50 106 25 Lyon à Avig. . . — — 

Or tans à Vierzon 365 — Montp. à Cette. — — — 

Bojlog.à Amiens — — 

Précéd. 

clôture. 

Plus 

haut. 

Plus 

bas. 

D" 

cours. 

89 — 89 40 88 55 83 80 

56 35 56 75 56 — 56 30 

L'huile de foie de morue naturelle se vend rue St-Martin, 

30, à l'Olivier, spécialité d'huiles, expédition. 

— Gymnase-Dramatique , première représentation de le 

Bouquet de Violettes, comédie-vaudeville en trois actes, si 

impatiemment attendue, et dont les rùles principaux seront 

jouées par Mn" Rose Chéri, MM. Ferville, Tisserant, Geoffroy, 

Kliozevil et M 11, Mila ; Le plus beau jour de la via, de M. 

Scribe; on commencera par Chacun chez soi. 

— Ce soir, aux Variétés, première représentation, le Ven-

dredi, comédie-vaudeville eu un acte; M. Bouffé remplira le 

principal rôle. 

— Aujourd'hui samedi, au théâtre Montansier, première 

représentation de E. H,, comédie mêlée de couplets, dont le 

principal rôle sera joué par Sainville. 

— Aujourd'hui samedi aura lieu l'ouverture du Cirque-

Natioual des Champs-Elysées. Comme touio 

grande solennité, à laquelle ne manquera pas'
 Ut

'« 
lite de la société parisienne.

 P d
 assister p

é
; 

i manche, jour de Pàa 

dansmie, dont !
a

 , 
Pies, une 

— SALI E SAINTE- CÉCILE Di 

fête extraordinaire musicale et , 

est laissée aux soins de M. Désiré. C'est 'dire an!.
 lreci

io
u 

allons encore avoir du nouveau. L'orchestre sou - 1 ' ?"
6
 "

ou
s 

de llubner, exécutera les quadrilles. La lésion » j!"
ect!

oa 

do Vienne, avec canonnade, par E. Robert p
R

K 1.
 m

'1"e 

2 francs pour un cavalier et une dame. ' a entrée; 

—Après avoir donné de ravissantes soirées m,,.;... 
eux, M. et M"" Boulanger Kunzé, nos 

seurs, se proposent de clore la saison par un nu
 P

 ?
fes

" 

concert, qui aura lieu lundi prochain 9 avril s 1 *>'al '4ue 

daim la bellesallede IL Herz, 38,rue de la Victoire \
es ll2

> 

nstrumentistes s'y feront'/" °
S P

'
Ua célèbres chanteurs et 

Aussi, comme les années précédentes, nous nèlouTo
n
?dre • 

que tous les étrangers de distinction et l'élite de la pas 

p*ri8ie«mè ne s'y donnent rendez-vous. société 

SPECTACLES DU 7 

THÉÂTRE DE LA N'AI ION. — 

T11ÉAT11F. DE LA RÉPUBLIQUE. — 

OPÉR,\-COMIQUE. — Les Monténégrins. 
ODÉON. — 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — La Jeunesse des Mousquetaires 

VAUDEVILLE. — La Foire aux Idées (2- numéro), la Poétlo 

VARIÉTÉS. — La Pension alimentaire, le Vendredi. 

GVMNASE. — Chacun chez soi, le Bouquet de violettes 
THÉÂTRE MONTANSIER. — E. H. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

™* MAISON A BELLEVILLE. 
Etude de M' DENORMANDIE, avoué à Paris, rue 

du Sentier, 14. 

Vente sur licitation, par suite de baisse de 

mise à prix, 
D'une MAISON, jardin et dépendances, sise à 

Belleville, rue de Thierry, 2, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de la Seine, le mercredi 

11 avril 1849, deux heures de relevée. 

Mise à prix réduite : 12,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" DENORMANDIE, avoué, demeurant à 

Paris, rue du Sentier, 44 ; 

2° A M* Boncompagne, avoué, rue Vivienne, 10; 

3° A M" Dessaigne, notaire, place des Petits-

Pères, 9 ; 
Et sur les lieux, au gardien de la propriété. 

(9184) 

^ MAISON RUE DU COLYSÉE. 
Etude de M" ENNE, avoué, rue Richelieu, 13. 

Vente sur licitation , en l'audience des criées 

du Tribunal civil de première instance de la Sei 

ne, au Palais-de-Justice , le mercredi 18 avri 

1849, à deux heures, en un lot, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Colysée, 14, 

faubourg Saint-Honoré, avec bâtimens, cour, jar-

din, circonstances et dépendances, d'une conte-

nance superficielle de 1,250 mètres 85>centimè" 

très environ. 

Mise à prix : 180,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

4» A M" ENNE, avoué, rue Richelieu, 15 ; 

. 2» A M«*Rigault, rue de Lille, 83. (9185) 

24 avril 1849, 

D'une MAISON sise à Sablonville, commune de 

Neuilly, rue de la Barrière-du-Roule, 27, au coin 

de la rue du Midi. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser à Paris : 

4° A M" JOLLY, avoué poursuivant ; 

2° A M' Marin, avoué, rue Richelieu, 60; 

3* A M« Boinod, avoué, rue de Choiseul, 14. 

(9187) 

Paris 

MAISON A MGNTFERMEIL. 
Etude de M* ENNE, avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 45. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, au Palais-de-Justice, le mercredi 

25 avril 4849, à deux heures, 

D'une jolie MAISON DE CAMPAGNE, avec deux 

jardins, sise à Montfermeil , canton de Gonesse, 

arrondissement de Pouloise (Seine-et-Oise), sur 

la place d'Armes ou des Marronniers. ' 

Sur la mise à prix de 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Me ENNE, avoué, rue Richelieu, 45 ; à M' 

vin, avoué, rue Montmartre, 63 -
x
 et à Me Dromery 

avoué, rue de Mulhouse, 9. (9186) 

De-

V MAISON A SABLONVILLE. 
Etude de M* JOLLY, avoué à Pans, rue Favart, 6 

Vente sur publicatiou judiciaire à l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, le samed 

U
pAtgnf 1 wnn MM. les actionnaires de 

lUlulAFIlJtl. la Compagnie LA CON-

FIANCE sont prévenus que l'assemblée générale 

annuelle aura lieu au siège de la société, rue Ri-

chelieu, 102, le lundi 30 avril 1849, sept heures 

du soir. 

p- s MAISON du PETIT-CARREAU, 
Etude de M* GRAC1EN, avoué a Paris, rue de Ha-

novre, 4. 

Adjudication le samedi 14 avril 4849, en l'au-

dience des criées, au Palais-de-Justice, à Paris, 

une heure da relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Petit-Car-
reau, 4. 

Revenu brut : 2,840 fr. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" GRACIEN, avoué poursuivant ; 

2° A M e Duval, avoué, rue de Hanovre, 5. 

(9188) 

oMAISON » PIÈCE g TERRE 
Versailles 

(Seino-et-Oise)„. 

Elude de M* LECLERE, avoue a Versailles, rue de 

la Pompe, 12. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci 

vil de Versailles, eu deux lots : 

• 1° D'une MAISON sise à Paris, rue Caron, 1. 

Sur la mise à prix de 30,000 fr. 

2" D'une PIÈCE DE TERRE labourable de 4 hec-

tare 71 ares 36 centiares, sise terroir et plaine de 

Clamart, lieu dit la Porte-Trivaux, 

Mise à prix : 6,000 fr. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 3 mai 1849 

heure de midi. 

S'adresser pour les renseignemens, à Versailles 

1° A M« LECLÈRE, avoué, rue de la Pompe, 42 

2° A Me Peert, avoué, rue des Réservoirs, 23; 

3" A M* Boniteau, avoué, rue Neuve, 23. 

(9490) 4 

Versailles JOUISSANCE ZHÏHT-jl 1 TPAIT 
(Seine-et-Oise) THEOTIQUE D'UNE JuAIuUJl 
Etude de Me LECLÈRE, avoué à Versailles, rue de 

la Pompe, 12. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci 

vil de première instance de Versailles, 

De la jouissance emphytéotique pendant 79 ans 

d'une MAISON sise à Paris, rue des Pyramides 

8, et rue Saint-Honoré, 295. 

L'adjudication aura lieu le jeudL/19 avril 1849, 

heure de midi. 

Mise à prix : 430,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1* A M* LECLÈRE, avoué à Versailles, rue de la 

Pompe, 42 ; 

2" A M" Lejeune, notaire à Paris, rue Lepelle-
tier, 27. (9191) 2 

Convocations d'actionnaires. 

LE CONSEILLER DU PEUPLE. 
Journal par A. DE LAMARTINE, 6 fr. l'an pour toute 

la France. Chaq. n° 48 pag. gr. in-8\ 95, r. Riche-

'ieu. Mandat sur la poste ordre du caissier. (Affr.) 

(2069) 

™ OTOTE LES LOIS ORGANIQUES, 'in-18, 

lia V Ln IL, commentées, annotées, et précé-

dées d'une introduction historique ; par M. E 

Gressier, avocat à la Cour d'appel de Paris. 

La Loi sur le Conseil d'Etat. Prix.. 50 c. 

La Loi électorale. Prix 75 c. 

A Paris," 11, rue des Maçons-Sorbonne. 

tional, chez Charpentier, qui l'adresse franco à 

domicile, sur le reçu d'un mandat de poste de 5 

fr. (Affranchir.) (2098) 

LA CONSERVATRICE, 
Associations mutuelles d'assurances contre les 

chances du tirage au sort. —5" année—Pour une 

mise de 655 fr., la répartition de 1848 a été de 

1 845 fr. 90 c. —La direction peut disposer enco-

'e de quelques agences générales dans les dépar-

temens. FORTES RECETTES ET AVANTAGES ASSURÉS. 

—S'adresser au siège de la Société, à Paris, rue 

du Havre, 17. (Affr.) (1956) 

GROULT , possède des qualités reconnues «unérie 

res ; ou en fait d'excellens potages au maigre et »,, 

gras; l'emploi en est prompt et facile. 
Chez GROULT jeune, passage des Panoramas ï 

rue Ste Appolme, 16, et chez les principaux épi-

5e méfier des imitations d'enveloppes. (207': 

EXCELLENT ORDI-

NAIRE. VIN DE BORDEAUX 
M. D..., propriétaire, a établi rue Richer 49 l

e dépôt de son vin. Bouteille, 50 c. Pièce 145 f
r 

 '(2070) ' 

A
W19 AWfirio dans les journaux des départemens. 

ÏUïUF.liliiî b FONTAINE , rue Montmartre, 121. 

(2006) 

MANUEL DES NOTAIRES, «S 
veau formulai lé et un Commentaire correspon-

dant au moyen de chiffres, par F. -M. SELLIER, 

avocat à la Cour d'appel, ancien notaire à Ver-

menton, professeur de notariat autorisé de l'Uni-

versité. 4 vol. in-4*. Prix : 55 fr., ou 48 fr. eu 

s'abonnant au JOURNAL du MANUEL DES NOTAIRES, 

qui paraît depuis le 1" janvier dernier en,un ca-

hier par mois, in-4° de 10 îr. par an. — A la li-

brairie de COTILLON , rue des Grès-Sorbonne, 16. 

LETTRE DE M. LIBRI r™' 
STUCTION PUBLIQUE , suivie d'une PROTESTATION 

contre les odieuses CALOMNIES dirigées contre lui ; 

avec un grand nombre de documens bibliogra-

phiques. Pour paraître le 42 avril. 4 vol. in-8°, 

chez PAULIN , libraire-éditeur, rue Richelieu, 60. 

GUIDE BOTANIQUE S fSf 'dZ 
maladies et des herbes qu'il faut employer pour les 

guérir, par le docteur COFFIN , de New- York ; 4 

vol. in-12 de 371 pages. Prix: 4 fr. Traduit sur 

la 14e édition anglaise. Ouvrage admis dans pres-

que toutes les familles anglaises et américaines, 

où la pratique de la médecine domestique est exer-

cée avec tant d'intelligence par les mères dans 

nombre de cas usuels, sans avoir recours au mé-

decin. De nombreuses et brillantes guérisons ont 

prouvé la supériorité de son emploi dans les affec-

tions suivantes : Maladies de poitrine, des intes-

tins, digestions difficiles, fièvres rebelles, paraly-

sies, douleurs rhumatismales , maladies des fem-

mes, des enfans, scrofuleuses , lymphatiques, de 

l'estomac, maladies des yeux, de la peau, conta-

gieuses. Paris, 46, galerie d'Orléans, Palais-Na-

in Ntnt AT de DIRECTEUR-ADJOINT , qui peut pro-

ïiMrLUl duire 25,000 francs par an, dans une 

1 ntreprise importante. Versement à opérer, 10,000 

francs. Inutile de solliciter si l'on ne peut justifier 

d'une bonne position sosiale. S'adresser en person 

ne, «boulevard du Temple, 40, de 11 h. à 3 h. 

(2102) 

DIAPHANO&RAPHE-LARD 
écrire et à dessiner sans maîire et sans papier 

L 'on obtient à l'instant des épreuves de ce qui 

l'on a dessiné. — Prix, avec modèle : 2 fr. — 

LARD ÈSNAULT , papetier, rueFeydeau, 25. 

fExPOsmoN PUBLIQUE , rue Saint-Honoré, 290. 

M
ftftfrf Tin tapisserie, mobiliers complets. In 

IiUîlLLu, stitution philantropique créée par 

un capitaine eu retraite qui en est le directeur.— 

Magasins et ateliers, faub. St-Antoine, 109, 411 

130. Prix fixe. On expédie en province et à l'étr 

1 0 PB 'ou * ce Qu'il y a de mieux au grand 
lli I li. Bazarde la chapellerie, 1 et 3, bou-

levard des Italiens, au premier. Seul dépôt des 

chapeaux mécaniques ouvrant sans secousses, en 

soie ou étoffe; le seul breveté. (1623) 

BAISSE DE PRIX. 
Vins à 3* c. la bout. 9© f. la pièce. 4© c. le lit 

Très bons vins de Bordeaux et Bourgogne de 1846 

A 39 c. la bout.,—110 f. la pièce,—-50 c. le lit. 

A 45 c. la bout.,—130 f. la pièce,—60 c. le lit. 

, A 50 c. la bout.,—150 f. la pièce,—70 c. le lit. 

Vinssup. a 60 et 65 c. la b.,175 et 205 f. la pièce. 

WMi finsde 1 f. à6 f. la b.; 300 f. à 1,200 la pièc 

SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE 

RUE NEUVE-ST-AUGUSTIN . (1949) 

CH 
préservatif et curatif indien. 2 Fr 

Pharmacie rue Geoffroy-Marie S 

(2034) ' 

MALADIES DE POITRINE. 
CATARRHES, RHUMES, guérison radical* 

par le Sirop pectoral aromatique de CiARDBI 

le la Tixéranderie, 13, à Paris. ' pharm., rue de 

V K ÏÏY-BftNIiTÇ CONTRE LES MALADIES DE dOI-
IlAUA aUlUlJUÛ TR1NE, BU LARYNX ET DE

 U 

PEAU. —Prix à la source [Basses-Pyrénées) : la B'i' 

70; 1|2, 60; 1[4, 50 c, emballées. Boisson : 10 fr'. 

pour ia saison. Logemensconforlables,prix réduits'. 

—Dépàl à Paris, r. Grenelle-St-Honoré, 4L La b"*' 

1 25; li2, 1 f.; 1(4, 75 c. Pastilles d'Eaux -Bonnes^ 

1 25c. A cedépôt, toutes les Eaux minérales natu-

relles de l'Europe. (2047) 

CIMENT ROSEES 

SAGOU DE GROULT JEUNE. 
Potage recommandé par les médecins. 

Le SAGOU DES INDES préparé par la maison 

OU ÉMAIL INALTÉRABLE 

pour plomber ses dents 

soi- même facilement, à la minute et sans douleur, 

SèVend avec instructions 3 fr., chez tous les prin-

cipaux pharmaciens et chez W m ROGEKS, inven-

teur des Dents Osanores, .rue Saint-Honoré, 270. 

N. B. Observer \â signature et le cachet de l'in-

venteur sur chaque flacon. (Affr.) (1741) 

BANDAGES A PIVOT IZT^.iLt: 
dages à brisure, de III HAT frères, médecins, 

chirurgiens-herniaires de 1* marine nationale, 

viennent de subir une grande amélioration. Au 

moyen du pivot excentrique, on peut soi-même 

donner à la pelote, l'inclinaison et le point de 

compression qui conviennent à la hernie. On ne 

les trouve que chez les invent., rue Mandar, 12. 

U Pftî ÇTID k fm% délruhe
 complètement, 

LUB 01 il Al 1U II ainsi que les glaires et 

les vents, par les bonbons rafraîchissans de Du-

vignau, sans l'aide de lavemens ni d'autres mé 

dicamens.—Rue Richelieu, 66. A Lyon, Vcrnet. 

(2078) 

m TflïN TA
-
NNIN

i ^ f-> '
a se,1

'e approuvée et 
LbliUii ROit. SAFFROY , ph.,Fg. St-Denis, 9. 

(1883) 

Lia publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1S49, dans les PETITES-Al'fr'U'IIES . la «AZETTE DES TRBRUXAUX et EE DROIT. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte passé devant M» Du-
bois et son collègue, not lires à Paris, 
les 29 et 30 mars 1849, enregistré, 

Entre MM. 
i" Jules-Hippolyte SOURDEAU, an-

cien marchand de vins, domeurant à 
Batignollos, rue de l'Ecluse, 31; 

2» Adolphe-Joseph ROCH , garçon 
restaurateur, demeurant à Paris, rue 
«le la Banque, 3: 

3" Claude-Philibert CALMOS, pro-
priétaire , demeurant à Belleville , 
chaussée de Ménilmontant, 33; 

40 Alexis-Malhurin CREPLV , cuisi-
nier, demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg St-Martin, 39; 

5« Joseph-Ferdinand BOUCHERON, 
cuisinier, demeurant à Paris, place du 
Marchè-Sl-Martin, 11; 

6" François Félix TETAZ , garçon 
restaurateur, demeurant a Paris, rue 
de la Banque, 3; 

7» Jean-Bapti; te LANlER,garçon res-
taurateur, demeurant i Paris, rue St-
Denis, 305; 

8" Julien DEVOUASSON, garçon res-
taurateur , demeurant à Paris , rue 
Jeannisson, 15; 

9° CélestinLONCQ, garçon restaura 
leur, demeurant à caris, rue du Fau 
bourg-Poissonnière, 47; 

10» Jean Baptiste DURRIAU, garçon 
restaurateur, demeurant a Paris, rue 
des Grands-Augustins, 20; 

11° Louis MALIBAS , ancien mar 
chand de vins, demeurant i Paris, rue 
Mauconseil, 5; 

12» Francis-Sébastien BALOSSIER , 
garçon restaurateur, demeurant a Pa-
ris, rue Vivienne, 15: 

13» Jean-Baptiste VINCENT, garçon 
restaurateur, demeurant à Pans, rue 
du Faubourg-Poissonnière, 5; 

14° François CHERR1ER, garçon 
restaurateur, demeurant a Paris, rue 

ileaurepaire, 10; 
15» Et Jean Baptiste OTTER, garçon 

restaurateur, demeurant à Belleville, 
chaussée de Ménilmontant, 33; 

Il a élé formé une société en nom 
collectif entre les susnommés, pour 
l'eiploilation d'un ou de plusieurs éla-
blissemens de marchands de vins 
traiteurs dans le département de la 
Soine el notamment d'un établissement 
lilli k Belleville, chamsée de Hénil 
montant, 33, sous kl dénomination de 
Société des garçons reslauraleurs el 

cuisiniers réunis, et sous la raison 
lociale SOURDEAU , ROCIi el C«. 

Le siège de la société a élé Hué à 
Belleville , chaussée de UénilHionlanl, 

3). Sa durée est de huit ans neuf mois 
i partir du i" avril 1848. 

. Le capital social , de 4 ,soo fr., a élé 
formé du versémeul de 300 fr. appor-
tés par chaque associé. 

Indépendamment des associés, il a 
été dit qu'il pourrait «tre admis, a ti-

tre d'intéressés dans l'association, tous 
employés dans les élablissemens, qui 
voudraient se soumettre i ses régle-
mens ei seraient tenus à un versement 
de sembl bles 300 fr. 

MM. Sourdeau et Roch ont été nom-
més seuls gérans de la société, char-
gés de l'administration de l'entreprise, 
ayant seuls la signature sociale, doni 
ils ne pourraient faire usage que pour 
les opérations de la société; mais 110 

pouvant faire d'emprunt, souscrire ni 
émettre aucun billel , accepter toule 
lettre de change ou prendre tout au-
tre engagement de commerce, à peine 
de nullité à l'égard de la société. 

Pour extrait : 
Signé DI-BOIS . (275) 

Suivant acte sous signatures privées 
en date a Paris du 28 mars 1849, enre-
gistré ; 

Il a été formé entre M. Didier-Char-
les-Léon GUILLEM1N, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue Notre-Dame-
de-Lorelle, 48, comme seul gérant res-
ponsable, et diverses personnes i titre 
de simples commanditaires, une so-
ciété pour l'exploita lion d'une maison 
de commerce dérailleur «xistani à Pa-
ris, rue de Richelieu, lui, appartenant 
A M. Guillemin. 

La durée de la société a été lixée a 
vingt années à partir du 28 mars 1849. 
Son siège est i Paris, rue de Richelieu, 
104. La raison et la signature sociale 
sont GUILLEMIN et C«. 

L'apport de M Guillemin a consisté 
1° dans la clientèle, les marchandises, 
le mobilier et les créances de sa mai-
son, le tout représenté par cinq cents 
des actions ci-après; 2» el une somme 
de 1,500 fr. espèces, représentée par 

quinze autres actions. 
Le fonds social a élé lixé à 250,000 fr. 

représentés par deux mille cinq cenls 
aolions de 100 (r. chacune, sur les-
quelles cinq cent quinze ont élé attri-
buées au gérant comme on vient de le 
voir, soixinle ont été souscrites par 
les commanditaires, et le surplus reste 
a émettre ; toutes ces actions (autres 
que les cinq cenls représentant la pre-
mière partie de l'apporl du géranl) ne 
peuvent être détachées de la souche 
que contre versement en espèces de 
leur capilal nomiual. 

Le gérant a les pouvoirs d'adminis 
tration les plus élendui ; il a seul la 
signature sociale-

La société peut être dissoute avant 
l'oipiration du ternie fixé pour sa du-
rée, mais seulement par une délibéra-
lion prise en l'assemblée générale des 
actionnaires, sur la proposition du gé-

rant. 
Pour extrait. 

1,1 111 1 MI - (276) 

M. CAMUS, négociant, demeurant à 
Paris, rue d'Éoghien, 6, et M. JOUIS, 
négociant, demeurant i Paris, boule-
vard Saint-Denis, 

Ont déclaré dissout? d'un commun 
accord la société de fait existante entre 
les parties depuis l'année 1842, sous la 
raison sociale JOUIN jeune et CAMUS 
aîné, dent le siège était à Paris, bou-
levard Saint-Denis, 12, à partir du i" 
avril 1819. 

M. Jouin est nommé liquidateur de 
ladite société. 

Pour extrait. 

LONGITEVILXE. (277) 

Suivant acte sous seing privé, en 

date du 5 avril 1846, enregulré, 

ÏRIB1JM M COMMERCE, 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du .1 
avril 1849, lequel, en exécution du 
décret du 22 août 1848, et vu la décla-
ration faite au greffe, déclare en élat 
de cessation de paiemens le sieur 
GÈNIN (J.-B.-Ch.-Auguste), mercier, 
r. des Fossés-Montmartre, 8: fixe provi-
soirement à la date du 5 juillet 1848 la-
dite cessation; dispense de l'apposition 
des scellés et de l'inventaire judi-
ciaire; dit que, sous la surveillance de 
M. Lebel , membre du Tribunal , 
qu'il nomme à cet effet, le S' Génin 
conservera provisoirement l'admi-
nislration de ses affaires et procédera 
à leur liquidation concurremment avec 
M. Gromorl , rue Monlholon, n. 12, 
qu'il nomme syndic, mais sans pou-
voir créer de nouvelles dettes [N" 68 
du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 5 avril 
1819, lequel , en exécution de l'ar-
ticle »«' du décret^du 22 août 1848, et 
delà déclaraUon faile au greffe, dé-
clare en état de cessation de paiemens 
RAVIER-GABON (llippolyle), cnt. de 
transports de marchandises, à La Cha-
pelle-St Denis, C.rande-Rue, 37 ; lixe 
provisoirement à la date du 9 juin 1848 
la lite cessation; ordonne que, si fait n'a 
élé, les scellés seront apposés partout 
où besoin sera, conformémenlaux art. 
455 et 458 du Code de commerce; nom-
m» H. Noël , membre du Tribu -
ml, commissaire à la liquidation judi-
c aire, et pour syndic provisoire, le 
sieur llenrionnel, rue cadet, 13 LU" 
564 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séanl à Paris, du 5 avril 
1819, lequel, en exécution de l'ar-
ticle 1" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au ureffe, décla-
re en état de cessation de paiemeui le 
siour BELTON (Louis-Dèsiré), fabri-

cant de poupées, rue Quincampoix, 32; 
lise provisoirement à la date du t" juin 
1848 ladite cessation; ordonne que, 
si faitn'aété, les scellés serontapposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux articles 455 el 458 du Code de 
commerce; nomme M. Daviilier, mem-
bre du Tribunal, commissaire à la 
liquidation judiciaire, et pour syndic 
provisoire, le sieur Pellerin,rue Le-
pelletier, 18 [N» 5S5dugr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séanl A Paris, du 5 avril 
1849, lequel, en exécution de l'article 
le' du décret du 22 août 1848, et vu la 
déclaration faile au greffe , déclare en 
élat de cessation de paiemens le sieur 
DUMONT Jérôme), mtrohsnd d'essen-
ce, faub. St Anlone, Si; lixe provisoi-
rement à la date du 1 er août 1848 ladi-
te cessation; ordonne quesi faitn'a été, 
les scellés seront apposés partout où be-
soin sera, conformément aux articles 
455 el 458 du Code de commerce; 
nomme M. Noël , membre du Tri-
bunal, commissaire à la liquidation ju-
diciaire, et pour syndic provisoire, le 
sieur llellel, rue Paradis-Poissonnière, 
56 [N° 566 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à l'aris, du 5 avril 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i« au décret du 22 août 1848, el 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare eu état de cessation do paiemens 
le sieur MOREL ( Jacques-Marin), nour-
rlsseur, r. du Cd -Prieuré, 5; fixeprovi-
soirem. à la date du 15 juin 1848 ladite 
cessation; ordonne quesi fait n'a été, les 
scellés seront apposés partout où be-
soin sera, conformera eut aux art. 455 
et 458 du Code de commerce, nom-
me M. Nocls, membre du Tribunal, 
commissaire à la liquidation judiciai-
re, et pour syndic provisoire, le sieur 
Richomme, rue d'Orléans-St-Honoré, 
19 [N° 567 du gr.j. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

8YNDICATS. 

Du aieur GÉMN (Jean - Baptiste-
Charles-Auguste), mercier, rue des 
Fossés-Monlmartre, 8, le 11 avril d 1 
heure i|2 [N» 68 du gr.]. 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-eommissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porleurs d'effets ou 
d'endossemens n'élant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, alln d'èlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

MM. les créanciers du sieur LAU-

RENT fils (Louis-François), marchand 
de rubans, rue de la Paix, n. 32, 
sont invités à se rendre le u avril 
àl heure précise, au palais du Tribu-
nal île commerce, salle des assem-
blées, et à se trouver à l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire doit 
les consulter sur la nomination de nou-
veaux syndics (N° HO du gr.); 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MAUVANDY (Barthélémy), 
fab. de chandelles, à Batignolles, le 13 | 
avril à 3 heures [N° 370 du gr. ]; 

De dame veuve GLUCR, mde de bois, 
rue d'Estrées, 4. le 12 avril à 10 heu-
res 1)2 [N° 4S2 du gr.]; 

De dame SUAS, modiste, rue N«-St-
Augustin, 9, le 11 avril à 9 heures [N° 

389 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances t 

NOTA . U est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créauces remet-
tant préalablement leurs litres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MARTINET (Louis), bou-
langer, rue St-Honoré, 318, le 13 avril 
à 9 heures [S" 220 du gr. ]; 

Des sieurs ARNOUX et C«, maîtres de 
forges, rue du Mont-Parnasse, 3, le 13 
avril à 9 heures [N" 317 du gr.]; 

Du sieur LONCLAS Louis-Marc-Al-
phonse), linger, rue Neuve-St-Eusla-
che, 32, le 12 avril à 1 1 heures [N° 42 
dugr.]. 

Des sieurs GUGELRERG et C«, mds 
de bois, rue si- La/arc, 11 5, et du sieur 
Doux en son nom personnel, le 12 avril 
à u heures [N« 367 du gr. J; 

Du sieur FAVREUX (Pierre-Charles-
Edouard), md d'eaui minérales, rue 
Grenelle-Sl-Ilonoré, 37, le 12 avril à 1 
heure I|2 [N° 426 du gr.]; 

Du sieur HOUELLE (Charles), épi-
cier, rue du Temple, 108, le 12 avril à 
3 heures l|2 [N" 227 du gr.j; 

Du sieur GATF.LL1F.R (Piere-Désiré), 
md de modes, faub. St Antoine, 30, le 
12 avril a 3 heures 1]2 [N° 352 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer .iur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en élat d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-
ment df.s syndics. 

NOTA . II ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REMISE \ in u \i \E. 

Du sieur LEBI AU ' François Victor), 
fondeur, rue des Amandiers-Popin 

court, 7j le 12 avril à 3 heures [N°309 
du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concorda!, I admettre, s 'il 

y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur futilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du iieur 
ST-MAIXEXT, fab. de nécessaires, rue 
du Temple, 36, sont invité) à pro-
duire leurs tilres decréances avec un 
bordereau, sur papier timbré, indicatif 
des sommes à réclamer dans un délai 
de 20 jours, à dater de ce jour, en-
tre les mains de M. naturel, rue 
de Bondy, n. 1, syndic, pour en confor-
mité de l'art. 492 de la loi du 28 mai 1838, 
être procédé à la vérification et ad-
mission des créances, qui commence-
ra immédiatement après l'expiration 
de ce délai [N° 63 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
HEBRARD ( Jules - Joseph ) , librai 
re, quai des Auguslius , n. 39, sont 
invites à produire leurs titres de 
créances avec un bordereau , sur 
papier timbré , indicatif des sommes 
à réclamer dans un délai de 20 jours, 
à dater de ce )Our, entre les mains de 
M. Richomme, r. d'Orlêans-St-Uonoré, 
19, syndics, pour, en conformité de 
l'art. 492 du code de commerce, être 
procédé à la vérification et admission 
des créances, qui commencera immé 
diatement après l'expiration de ce dé 
lai [S" 512 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rgndre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. Us créanciers ■ 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ORTICUIF.R (I.ouis-Alex-
andrc-Pierre), bijoutier, passage Sle-
Avoie, 6, le navril à 3 heures |N° 8747 
du gr.]; 

Pour assister à V'assemblée dans la 

quelle M. le juge-commissaire doit Us 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, alin d'ôtro con-
voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur VARENXE fils aîné (Félix), 
md de dentelles, rue Neuve-St-Eusta-
che, 30, le 12 avril à 3 heures IN» 869» 
du gr. J; 

Pour être procédé, sous la prèsidtnce 

de M. U juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA II est nécessaire queles créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs tilres a MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FOUROUEZ (Jean-Baptis-
te), épicier, rue de Chabrol, 10, le 12 
avril à 10 heures i|2 [N° 8520 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de lafaillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s entendre déclarer en état d'union, 

el, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

No r». 11 ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union 
de la faillite du sieur CREM1EUX, 
décédé, marchand de chevaux, ave-
nue des Champs - Elysées , n. 22 , 
sont invités à se rendre, le 12 avrii 
à 10 h. i[2 précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées de» faillites, pour, conformé-
ment a l'article 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte définitif qui 
sera rendu par le* syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avii surl'excusabilité du failli S .v 
6783 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 26 mars 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, qualifie 
faillite tu cessation ds paiemens du 
sieur ANDRE, épicier, rue des Lom-
bards, 7; en conséquence, le déclare 
non effranchi de la qualification di 
failli el des incapacités y attachées [N 

71 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 26 mars 1849, D quel 
en homologuant le concordat, «lil que 
la cessalion de paiemens du si. ur 
MARGUERIE , lab. de papiers peprts, 
rue Ménilmontant, 79, ne recevra pas 
la qualification de faillite et n'entrât 
nera pas les incapacités attachées à 
celle qualification [N-> 179 du gr. |. 

Jugement du Tribunal de commerce 
île la Seine, ,tn 26 mars 1819, It'qUel; 
en homologuant lé concorda, dit que 
l i cessation de paiemens dus sieur 
CORUEL frères, mds de draps, rue 
Notre Dame-des Victoires, 26, un re-
cevra pal la qualification de faillite et 
n'entraînera pas les incapacités atta-
chées à catle qualification [N* 24 du 

gr.]; 

ASSEMBLEES DU 7 AVtlir. 1849. 

NEUF HEURES : Valdenaire et O, libé-

ration des dettes hypothécaires, 
elôt. — Clin et C, mds de nouveau-

tés, id. — Busseuil, fab. de voituris, 
id. — Chalet jeune, fab. de bronzes, 

id. — Blève, ornemaniste, id. Cor-
re, len. liôlel meublé, id. — Gail-
lard, md de vins, id. — Denevtrs-
Letou/neur, fondeur, conc. 

DIX HEURES i[2:Dame Cnarpenlier, 

poélior, vérif. - Poreaux, md ae 
bois, clôt. - Langevin et femme, 
passementiers, conc. - Hanmer, 

nég., rem. i huit. . 
MIUI : Boirot, md de bois, vérif. -

lebvre, anc md de rouennene, cioi. 
-Moran l,md de châles.W.-Mor»nd 

et C-, mds do chai».», id. - »»■»• 
Bouvy de Robert, md« de mode», 

nramtuj : Orgibet, menuisier, 

vérif — Loyseleur, distillateur, w. 
- Normand, nég. en épiceries, îo-
- Normsnd et Maillard, neg. en épi 
ceries, id. - Schumacher, m**» 
bois, clôl.-Boitel et femme lira» 

nadièrs, id. — Carrichoii, nég- *" 

vins, conc. 

Uécés et Iniinmittlonn. 
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Enregistré à Pari», le 

Reçu un franc dix centimes, 

Mars 1849, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURI1NS, 18. Pour légalisation de la signature A. GUTOT, 

le Mtire <lu i" ^rroodi»e*•n, » 


